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L’hébergement des jeunes  
dans le cadre de l’aide à la 
jeunesse 
L’aide à la jeunesse est destinée aux personnes de 0 à 18 ans, en difficulté ou en danger, pour 
lesquelles aucune solution ne peut être trouvée dans leur cadre familial habituel ou auprès des 
services de première ligne qui dispensent une aide générale. Les actions développées incluent la 
prévention générale, l’orientation et l’accompagnement des jeunes. Elles comprennent égale-
ment la mise en œuvre de mesures individuelles qui se concrétisent notamment dans la prise en 
charge par des services spécialisés opérant en milieu de vie ou en hébergement.

Le présent audit vise la gestion de l’hébergement des jeunes, à l’exclusion des actions spécifiques 
aux institutions publiques de protection de la jeunesse.

La première partie de l’audit porte sur la stratégie, les actions et l’organisation mises en place 
pour répondre aux besoins des jeunes en difficulté ou en danger.

La seconde partie concerne la légalité et la régularité de l’agrément et du subventionnement des 
services privés d’hébergement, du défraiement d’autres services pratiquant l’hébergement et le 
versement, en temps opportun, des subsides aux familles d’accueil encadrées.

Gestion des prises en charge

La Cour des comptes a constaté des délais d’attente pour le placement de jeunes dans les  services 
d’hébergement, lesquels, selon la Communauté française, deviendraient importants : les besoins 
en matière de prise en charge des jeunes dépasseraient en effet largement l’offre actuelle de 
places disponibles. Cette pénurie conduit par ailleurs certains services mandants à effectuer des 
placements dans des structures qui, a priori, n’offrent pas une solution adéquate aux besoins du 
jeune. Ainsi, des entités telles que des internats ou des hôpitaux sont sollicitées par défaut.

Globalement, la Cour a relevé l’absence d’objectivation et de quantification des problèmes liés à 
l’engorgement : lors de l’audit, le nombre de jeunes en attente d’une prise en charge et les délais 
d’attente n’étaient pas déterminés.

Dans le contexte de saturation actuel, le travail de prévention constitue un maillon essentiel 
du dispositif. Si l’évaluation de l’efficacité de ce type d’actions se révèle complexe, la Cour des 
comptes recommande néanmoins à l’administration de l’aide à la jeunesse d’instaurer un sys-
tème de suivi quantifié des réalisations menées dans le cadre de ses compétences.

Par ailleurs, le secteur de l’aide à la jeunesse serait amené à traiter de nombreuses situations 
dont aucun autre secteur ne peut ou ne veut s’occuper. Si aucune donnée objectivée n’appuie 
cette hypothèse, la Cour relève toutefois que le caractère supplétif et la délimitation peu pré-
cise du périmètre d’action de l’aide à la jeunesse sont susceptibles de lui conférer, dans les faits,  
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une position d’acteur de premier plan lorsque les autres intervenants sont défaillants. Outre la 
poursuite du travail d’information et de collaboration mis en œuvre avec ces intervenants, la 
Cour suggère également d’examiner la possibilité de préciser davantage la définition du champ 
d’intervention de l’aide spécialisée afin de minimiser les ambiguïtés.

Dans une situation où la demande d’interventions de l’aide à la jeunesse excède l’offre, le 
 processus de placement des jeunes se heurte à la nécessité d’opérer des priorités.

Jusqu’en avril 2014, la recherche des prises en charge s’effectuait dans un cadre concurrentiel 
où chaque mandant, par l’entremise de ses délégués, négociait le placement des jeunes sous sa 
responsabilité auprès des services de son choix. À partir de mai 2014, un nouveau système de 
« capacités réservées » a été instauré de manière à garantir, pour la moitié des prises en charge, 
des conditions plus sereines pour leur attribution. En effet, un nombre de places déterminé est 
dorénavant réservé pour chaque service mandant au sein de services agréés déterminés.

Une véritable égalité de traitement entre tous les jeunes demandeurs ne peut cependant être 
garantie puisque la sélection se réalise au sein de chaque service mandant. Si une centralisation à 
l’échelle de la Communauté française est difficilement praticable, il convient néanmoins d’établir 
des procédures qui donnent une assurance raisonnable d’une sélection comparative entre tous 
les jeunes d’un même service mandant.

Outre les difficultés liées à la sélection, le processus de prise en charge des jeunes est par ailleurs 
confronté aux spécificités de l’offre de services et aux prérogatives des services agréés.

D’une part, l’offre s’est développée, spécialisée et pérennisée sans qu’aucune analyse objectivée 
n’établisse son adéquation aux besoins effectifs. La Cour recommande de procéder à cette éva-
luation et d’examiner les possibilités d’adapter l’offre. D’autre part, les services agréés conservent 
la possibilité d’opposer un refus motivé à la prise en charge d’un jeune. À défaut de données 
objectivées en la matière, la Cour recommande d’assurer un recensement systématique des refus 
ainsi qu’un contrôle de la pertinence de leur motivation. Plus globalement, il conviendra d’opérer 
un suivi systématisé des activités des services agréés.

En vue de réduire les tensions pesant sur la capacité d’hébergement, 500 prises en charge ont 
été créées en recourant au subventionnement facultatif. La Cour souligne qu’aucun contrôle de 
leur occupation effective n’a été réalisé. Elle recommande donc de procéder à une évaluation de 
l’ensemble du mécanisme de renforcement.

Par ailleurs, deux nouveaux dispositifs réglementaires instaurés en 2014, à savoir les principes 
de programmation et le système des capacités réservées, visent à assurer une répartition davan-
tage équitable et maîtrisée de l’offre et des prises en charge.

Les principes de programmation arrêtés en février 2014 privilégient ainsi la création des 
nouvelles capacités dans les arrondissements considérés comme déficitaires selon, notamment, 
la proportion des jeunes y résidant. La Cour relève néanmoins que ces principes ne s’appuient 
pas sur une analyse objectivée des besoins. À terme, il conviendra d’évaluer l’adéquation du 
dispositif au regard des besoins réels. En ce qui concerne le système des capacités réservées, 
une évaluation devra en confirmer les avantages et, le cas échéant, en déceler les inconvénients.
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Ces deux dispositifs demeurent néanmoins insuffisants car ils ne résolvent pas entièrement 
la question de l’engorgement. La Cour recommande dès lors d’opérer une réflexion globale 
 reposant sur l’analyse objectivée des besoins et intégrant les paramètres liés aux coûts des struc-
tures assurant les prises en charge. Dans un contexte de restrictions budgétaires, les solutions à 
mettre en œuvre ne peuvent exclure une reconfiguration de l’offre de services.

En ce qui concerne la gestion opérationnelle des situations individuelles, la Cour constate que 
l’administration se dote progressivement d’un système d’information centralisé adéquat, qui 
permet de rendre compte de l’offre et de la demande ainsi que des disponibilités. La gestion 
de la problématique des jeunes en attente gagne notamment en transparence. La Cour ajoute 
cependant que la performance de l’application informatique demeure affectée par un manque de 
fiabilité et d’actualité de l’encodage. Des mesures spécifiques devront être mises en œuvre afin 
de garantir l’exhaustivité, l’exactitude et la contemporanéité des données.

Toutefois, en ce qui concerne le pilotage de la politique de l’aide à la jeunesse, ce système d’in-
formation n’est pas encore suffisamment développé pour assurer la production d’un ensemble 
cohérent de statistiques utiles.

Pour l’heure, le suivi et le rapportage des activités présentent des faiblesses, particulièrement à 
l’égard des services agréés. La Cour des comptes recommande de renforcer et de systématiser 
ces pratiques, ainsi que d’établir, de façon aisée et contemporaine, un accès aux données utiles. 
Ces informations constitueront des éléments d’analyse essentiels tant pour évaluer l’adéquation 
de l’offre de services que dans une perspective de pilotage des services concernés.

Dans leurs réponses, l’administration et le ministre ont fait savoir que le futur contrat d’admi-
nistration du ministère de la Communauté française devrait répondre à de nombreuses recom-
mandations de la Cour : y figureront l’analyse des besoins en matière de places nécessaires, l’éva-
luation de l’offre de services et son adaptation potentielle sur la base d’une révision des projets 
pédagogiques, le recensement et le contrôle de la pertinence des refus de prise en charge, ainsi 
que le développement du système d’information et de pilotage. Par ailleurs, une réflexion sur 
l’offre de services sera mise en œuvre à la suite de la réforme décrétale actuellement en cours en 
matière d’aide et de protection de la jeunesse. Le ministre a également annoncé que la création 
de places sera favorisée dans le cadre de l’arrêté de programmation du 6 février 2014. Il a en 
outre déclaré la fin du subventionnement facultatif de places supplémentaires liées au plan de 
renforcement des services d’accueil et d’aide éducative (SAAE). Intégrées dans l’agrément, elles 
seront ainsi pérennisées.

Agrément et subventionnement

Le contrôle interne s’est développé de manière inégale au sein des services administratifs ges-
tionnaires et ne résulte pas d’un système à proprement parler. Au vu des carences détectées 
(absence d’objectifs mesurables, de rapportage structuré, de formalisation des processus, des 
procédures et de la jurisprudence, défaut de supervision et hiérarchie absente), la Cour recom-
mande de définir des objectifs évaluables, d’instaurer un rapportage adéquat et d’appliquer une 
méthode de contrôle en liaison avec les risques. En outre, les emplois prévus au cadre pour les 
postes de direction devraient être conférés afin d’assurer au mieux la gestion des services et la 
supervision des activités.
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En matière d’agrément, la Cour préconise, faute de régularité des contrôles, d’en renforcer la 
fréquence et de les programmer de façon objective.

Par ailleurs, l’inspection n’est pas à même d’assurer le contrôle annuel de l’emploi des subsides 
alloués aux services agréés. La Cour a, de surcroît, noté plusieurs non-respects de la réglemen-
tation : ainsi, pour les subsides organiques, les barèmes prévus ne sont pas nécessairement ap-
pliqués, le cadre subventionné ne correspond pas toujours au cadre agréé et la vérification des 
normes d’encadrement n’est plus assurée. Pour les subsides facultatifs, entre autres, les arrêtés 
ne précisent pas nécessairement la qualification du personnel subsidié et leur objet n’est vérifié 
que partiellement puisque le nombre de prises en charge supplémentaires créées par ce subven-
tionnement n’est pas examiné.

Par conséquent, la Cour recommande d’observer la réglementation ; en particulier,  concernant 
l’application des barèmes, elle ne peut souscrire à la position défendue par  l’administration, 
selon laquelle ils ne doivent pas être nécessairement appliqués. La Cour préconise également 
d’employer un logiciel de calcul des frais de personnel afin de simplifier le travail de l’inspection 
comptable ; elle suggère en outre de préciser davantage les qualifications du personnel subsidié 
par le subventionnement facultatif.

Enfin, la Cour a constaté que son observation relative au financement des dépenses des services 
non agréés, formulée en 2004, a reçu une réponse positive bien que tardive. En effet, la base 
légale définissant le rôle d’intermédiaire financier des services de placement familial (SPF) pour 
le versement des subventions aux familles d’accueil est instaurée à partir du 1er janvier 2016. 
Compte tenu de la faiblesse du contrôle administratif des paiements effectués par les SPF aux 
familles encadrées, la Cour recommande de contrôler avec attention, dès à présent, la manière 
dont ces intermédiaires s’acquittent de leur mission envers ces familles d’accueil.

Par ailleurs, des internats, des hôpitaux et des services résidentiels pour jeunes personnes handi-
capées bénéficient d’interventions financières sans base réglementaire.

En outre, des retards de paiement ont été observés pour les familles d’accueil, les internats, les 
hôpitaux et les services résidentiels pour jeunes : il conviendrait dès lors de prendre des mesures 
afin de réduire ces délais.

L’administration et le ministre ont marqué leur accord sur les constats et recommandations for-
mulés par la Cour. Ils ont annoncé leur intention d’adopter et de formaliser différentes mesures 
de contrôle interne au niveau des agréments, des travaux de l’inspection comptable, de la forma-
tion des agents et des activités du service qui gère les subventionnements particuliers. Ils envi-
sagent également de regrouper la gestion des diverses subventions au sein d’un service unique 
afin d’optimiser le subventionnement.

De plus, le ministre a signalé son intention de développer le contrôle interne dans le cadre du 
contrat d’administration qui sera mis en œuvre entre l’administration et le gouvernement, et de 
pourvoir aux fonctions de direction demeurées vacantes. Par ailleurs, le regroupement, dans l’ar-
rêté du 9 décembre 2015, des trois arrêtés qui régissaient les frais individuels afférents à la prise 
en charge de jeunes ne satisfait pas totalement aux observations formulées par la Cour. Enfin, le 
subventionnement facultatif lié au plan de renforcement des SAAE est supprimé.
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1 Périmètre d’audit

Dans le cadre de sa mission générale de protection et d ’aide aux jeunes en danger ou 
en difficulté, la Communauté française développe différents types d ’actions allant de la 
prévention aux mesures spécialisées de prise en charge. Deux grandes catégories de mesures 
d ’aide peuvent notamment être distinguées : celles qui maintiennent les jeunes dans leur 
milieu de vie et celles qui ne les y maintiennent pas, autrement dit les aides à l ’hébergement.

Les aides à l ’hébergement sont réparties entre plusieurs intervenants :

• les services publics décentralisés d’hébergement, qui accueillent des jeunes placés sur 
décision d’un juge de la jeunesse à la suite d’une infraction. Ces services ne sont ni 
agréés, ni subventionnés, car leur organisation et leur financement sont directement 
assurés par la Communauté française. En 2012, ils comprennent 5 institutions publiques 
de protection de la jeunesse (IPPJ) et 1 centre fédéral fermé ;

• les services privés d’hébergement agréés, qui ressortissent au secteur privé et sont agréés 
et subventionnés par la Communauté française. Ils accueillent des jeunes à la suite d’une 
décision des autorités mandantes, constituées des conseillers des services d’aide à la 
jeunesse (SAJ), des directeurs des services de protection judiciaire (SPJ) et des juges des 
tribunaux de la jeunesse. En 20121, ces services agréés étaient au nombre de 173 : 3 centres 
d’aide aux enfants victimes de maltraitance (CAEVM), 5 centres d’accueil spécialisés 
(CAS), 7 centres d’accueil d’urgence (CAU), 5 centres d’observation et d’orientation 
(COO), 1 centre de premier accueil (CPA), 33 services ayant un projet pédagogique parti-
culier (PPP) et 119 services d’accueil et d’aide éducative (SAAE)2 ;

• les familles d’accueil, soit des personnes privées percevant un subside pour héberger des 
jeunes. Elles sont au nombre de 2.5773 ;

• des services variés : 6 institutions privées – dont 4 pratiquent des séjours de rupture4 –,  
les internats, les hôpitaux, les services résidentiels pour jeunes personnes handicapées 
relevant de l’Agence wallonne d’intégration des personnes handicapées5 (Région 
wallonne) et du Service bruxellois francophone des personnes handicapées6 (Région 
de Bruxelles-Capitale), les services d’accueil spécialisés de la petite enfance relevant de 
l’Office de la naissance et de l’enfance (Communauté française) et les maisons maternelles. 
Ces services bénéficient soit de subventions facultatives, soit d’un financement sur la 
base de facturation pour les frais d’hébergement des jeunes.

L’audit porte sur les services privés d ’hébergement agréés, les familles d ’accueil et les autres 
services pratiquant l ’hébergement, à l ’exclusion des IPPJ, et se structure en deux parties.

1 Selon les données les plus récentes qui ont été transmises.
2 Certains d’entre eux (CAEVM, CAS, SAAE) accomplissent une partie de leurs missions dans le milieu de vie des 

jeunes.
3 Dont 1.373 familles d’accueil encadrées par un service de placement familial et 1.204 familles non encadrées 

(chiffres disponibles en novembre 2014).
4 Les séjours de rupture sont des séjours organisés à l’étranger pour des jeunes en raison de leur comportement 

agressif ou violent, de leurs problèmes psychologiques graves ou de la répétition de faits qualifiés d’infraction.
5 Awiph.
6 SBFPH, dénommé actuellement Phare. Il s’agit d’un service à gestion séparée, au sein d’une direction de l’adminis-

tration de la Commission communautaire française.
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La première concerne la stratégie, les actions et l ’organisation mises en œuvre pour 
répondre aux demandes de prise en charge dans le cadre de l ’aide à la jeunesse. Les constats 
posés s’appliquent non seulement aux mesures d ’hébergement, mais également à la prise 
en charge en milieu de vie, puisque la problématique et les processus mis en œuvre sont 
globalement similaires.

La seconde partie examine la légalité et la régularité de l ’agrément et du subventionnement 
des services privés d ’hébergement, du défraiement d ’autres services pratiquant l ’héberge-
ment et le versement, en temps opportun, des subsides aux familles d ’accueil encadrées. 
Le tout est analysé dans une optique d ’évaluation du contrôle interne mis en œuvre par 
l ’administration.

2 Aspects budgétaires

En 2014, les crédits budgétaires consacrés aux aides à l ’hébergement se sont élevés à 160 mil-
lions d ’euros environ, auxquels il faut ajouter un montant de quelque 43 millions d ’euros, 
qui n’a pu être déterminé plus précisément, car il comprend à la fois des crédits destinés aux 
missions d ’hébergement et des crédits relatifs aux missions dans le milieu de vie.

Le tableau ci-après détaille, pour l ’année budgétaire 2012, les dépenses des principaux ser-
vices pratiquant l ’hébergement et inclus dans le cadre de l ’audit.7

Total des dépenses pour l’année budgétaire 2012

SAAE 116.157.845

CAS 5.084.515

CPA 1.745.419

COO 5.782.422

CAU 4.869.233

CAEVM 2.321.471

Familles d’accueil avec SPF7 16.600.319

Familles d’accueil sans SPF 4.801.944

(en euros)

3 Méthode

Pour la partie relative aux prises en charge dans les services d ’hébergement, la collecte de 
données a été très diversifiée (statistiques, informations transmises via des questionnaires 
ou des entretiens, examen de documents, etc.) et les intervenants nombreux (directrice 
générale, service chargé de la collecte des données, inspections pédagogique et comptable, 
service chargé de l ’agrément des ASBL, SAJ, SPJ, représentants du cabinet ministériel).

7 Service de placement familial destiné à encadrer l'accueil de jeunes chez des particuliers.
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En ce qui concerne plus particulièrement les statistiques, des requêtes ont été effectuées 
dans la banque de données Imaj8 et des données ont été extraites des rapports annuels de 
la direction de l ’aide à la jeunesse. Afin de ne pas alourdir le travail de celle-ci, les données 
des rapports d ’activités n’ont pas été actualisées par de nouvelles requêtes dans Imaj quand 
la situation ne le nécessitait pas : il y a en effet peu de différences marquantes d ’une année 
à l ’autre.

Pour la partie relative à la légalité et au contrôle interne des dépenses, la réglementation, 
les processus et les procédures ont été examinés. Des entretiens ont également été réali-
sés et divers documents (dossiers, arrêtés, documents internes, etc.) consultés. L’examen 
d’échantillons de dossiers a permis de tester la légalité et la qualité du contrôle interne. Des 
grilles de contrôle ont systématisé ces examens.

4 Communication des résultats du contrôle

L’audit a été annoncé par lettres du 17 décembre 2013 au ministre de la Jeunesse et de l ’Aide 
à la jeunesse, au secrétaire général du ministère de la Communauté française, à l ’adminis-
trateur général de l ’aide à la jeunesse, de la santé et du sport, ainsi qu’à la directrice géné-
rale de l ’aide à la jeunesse.

L’avant-projet de rapport a été communiqué à l ’administration, en vue du débat contra-
dictoire, le 23 juin 2015. À la demande l ’administration, le 28 juillet 2015, une prolongation 
de délai a été accordée jusqu’au 25 août 2015. L’administration a répondu par courrier du 
20 août 2015. Un complément d ’ information a été adressé à la Cour des comptes par lettre 
du 25 septembre 2015. Les commentaires et précisions de ces réponses ont été intégrés, pour 
la plupart, dans le projet de rapport.

Le projet de rapport a été communiqué au ministre de l ’Aide à la jeunesse, des Maisons 
de justice et de la Promotion de Bruxelles de la Communauté française par lettre du 
10  novembre 2015. Le ministre a transmis sa réponse le 23 décembre 2015, dont il a été tenu 
compte dans la présente publication9.

8 Le logiciel Imaj enregistre les données relatives à la gestion des dossiers individuels des jeunes par les SAJ et les 
SPJ ; ces données servent au traitement journalier des prises en charge des jeunes et peuvent également être utili-
sées pour des statistiques.

9 Voir l’annexe 2 Réponse du ministre de l’Aide à la jeunesse, des Maisons de justice et de la Promotion de Bruxelles.
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Chapitre 1

Processus et problématique 
des prises en charge
1.1 Principes généraux et processus

Selon le décret du 4 mars 1991 relatif à l ’aide à la jeunesse10, cette aide est destinée aux per-
sonnes de 0 à 1811 ans, en difficulté ou en danger. C’est une aide complémentaire, supplétive 
et spécialisée, car elle ne doit intervenir que si les jeunes ne peuvent ni trouver une solution 
dans leur cadre familial habituel, ni recourir à l ’aide générale dispensée par les services de 
première ligne12. L’hébergement doit être effectué le plus près possible du milieu familial et 
si l ’ infrastructure ne le permet pas, il convient de soumettre une nouvelle programmation 
des besoins de l ’arrondissement. En cas de placement, les liens de la fratrie doivent, en 
principe, être préservés.

L’aide individuelle accordée aux jeunes est actionnée à la suite de la demande d ’un parti-
culier (le jeune lui-même, sa famille, un tiers), de tout service de première ligne, de profes-
sionnels (enseignant, médecin, etc.), d ’une administration (la direction générale de l ’ensei-
gnement obligatoire, etc.), du délégué général aux droits de l ’enfant, de la police ou des 
autorités judiciaires. Elle intervient :

• soit dans le cadre de l’aide consentie, lorsqu’elle est négociée avec le jeune et sa famille 
et acceptée par ceux-ci ; elle est alors mise en œuvre par le SAJ13 ;

• soit dans le cadre de l’aide contrainte, lorsque des situations de danger grave ou d’ur-
gence la nécessitent ; dans ce cas, cette aide est mise en œuvre par les SPJ, sur décision 
des tribunaux de l’aide à la jeunesse14.

Les mesures de prise en charge décidée par les mandants doivent respecter des durées qui 
leur sont propres et ne peuvent excéder un an ; elles sont toutefois renouvelables15 et, dans 
les faits, les jeunes peuvent relever de l ’aide à la jeunesse pour de longues durées, car les 

10 Voir le titre préliminaire et les articles 1er, 1° et 2°, et 2.
11 Dans certains cas, l’aide peut être dispensée jusqu’à 20 ans. Le décret établit une distinction entre les « jeunes » 

(personnes âgées de moins de 18 ans ou celles de moins de 20 ans pour laquelle l’aide est sollicitée avant l’âge de 
18 ans), et les « enfants » (jeunes âgés de moins de 18 ans). Pour une meilleure lisibilité, c’est le terme de « jeunes » 
qui sera communément employé dans le rapport.

12 La première ligne renvoie aux services d’aide générale et comporte des organismes très variés, comme les centres 
publics d’aide sociale (CPAS), les centres psycho-médico-sociaux, les maisons maternelles, les équipes SOS en-
fants, la médiation scolaire, les hôpitaux, les services de santé mentale, les maisons médicales, les services pour les 
personnes handicapées en Région wallonne (Awiph) et en Région de Bruxelles-Capitale (Phare), les services d’aide 
en milieu ouvert, etc.

13 Article 36 du décret du 4 mars 1991.
14 Articles 37 à 39 du décret du 4 mars 1991.
15 Article 10, § 1er, du décret du 4 mars 1991, ainsi que les arrêtés spécifiques définissant les modalités d’agrément et 

de subventionnement des services agréés (un arrêté par type de service).
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prises en charge peuvent se succéder indéfiniment jusqu’à leur majorité et, dans certains 
cas, jusqu’à leurs vingt ans16.

Le parcours d ’un jeune au sein de l ’aide à la jeunesse peut comporter différentes étapes : de 
l ’aide consentie à l ’aide contrainte, de la simple orientation à la mise en œuvre de mesures 
conjointes d ’accompagnement et d ’hébergement, divers trajets ou combinaisons sont pos-
sibles. En outre, une bonne collaboration avec les services de première ligne doit être ins-
taurée pour favoriser le recours à l ’aide générale. De ce fait, les acteurs sont multiples, les 
orientations et les bifurcations susceptibles d ’entrer en jeu peuvent s’opérer à différents 
stades.

1.2 Constats opérés par la déclaration du gouvernement 2009-2014

La déclaration gouvernementale 2009-2014 relève que le secteur de l ’aide à la jeunesse 
est confronté à de nombreuses demandes et que les besoins en termes de prise en charge 
dépassent largement les places disponibles. Elle constate des difficultés de placement en 
services d ’hébergement ainsi que l ’aggravation potentielle des situations des jeunes, en 
raison de ces demandes insatisfaites.

Dans ce contexte, la déclaration gouvernementale souligne la nécessité de répartir l ’aide de 
manière équitable dans toute la Communauté française et de freiner l ’hyperspécialisation 
des services. Elle mentionne que la cohérence et la qualité des prises en charge, de même 
que la démarche évaluative, doivent être renforcées.

Le gouvernement s’est, à ce titre, engagé à :

• objectiver et évaluer les besoins de prise en charge en veillant à exploiter systématique-
ment les données informatiques ;

• réaliser une évaluation de l’offre globale des services privés mettant en perspective les 
effets de la réforme et de l’évolution des besoins des jeunes et des familles ;

• étudier la possibilité de créer, après l’évaluation des besoins et des diverses structures 
existantes, et en fonction des disponibilités budgétaires, de nouvelles capacités de prise 
en charge, notamment en hébergement, destinées aux jeunes en difficulté ou en danger, 
sur la base d’une programmation objectivée des besoins dans chaque arrondissement ;

• améliorer les conditions qui favorisent les prises en charge et l’encadrement en famille 
d’accueil, avec une attention particulière pour l’accueil intrafamilial.

Aucun de ces objectifs n’avait été chiffré.

Les points relatifs à l ’objectivation des besoins et à la programmation des capacités de prise 
en charge sont énoncés dans la nouvelle déclaration 2014-2019. Celle-ci se réfère également 
à d ’autres actions dont le développement doit se poursuivre, comme la prévention, le travail 
en réseau, la synergie entre les acteurs et la prise en charge, par les services agréés, des 
jeunes placés dans les hôpitaux, faute de place. Toutefois, aucun moyen pour atteindre ces 
objectifs n’est précisé et aucun objectif n’est chiffré.

16 À titre d’illustration, le tableau en annexe 1 indique, notamment, la durée théorique et la durée réelle moyenne de 
prise en charge par type de service mandaté et par type de famille d’accueil.  
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Chapitre 2 

Mise en œuvre du dispositif de 
l’aide spécialisée
Malgré le caractère complémentaire et supplétif de l ’aide spécialisée, les structures de 
l ’aide à la jeunesse sont sollicitées massivement chaque année pour examiner la situation 
de jeunes en difficulté ou en danger. Ainsi, en 2012, 42.578 jeunes ont été pris en charge 
au moins un jour dans le cadre du dispositif de l ’aide à la jeunesse, ce qui représente 4,3 % 
de la population totale des jeunes de moins de 18 ans17. Les entrées étant plus nombreuses 
que les sorties18, l ’effort se porte notamment sur la prévention générale et sur les services 
de première ligne, dont les activités doivent réduire les causes d ’entrée en aide spécialisée.

2.1 Prévention générale

La prévention générale s’entend comme « l ’ensemble des actions menées dans le domaine 
socioéducatif tant au plan local que régional ou communautaire visant à réduire la quantité 
globale de violences – institutionnelles, symboliques, familiales ou encore relationnelles – su-
bies par les enfants et les jeunes et visant à éviter que les réactions des enfants et des jeunes 
n’appellent en retour de nouvelles violences ».19 Ce concept recouvre un champ d’ interven-
tion très large relevant de l ’aide sociale générale, mais aussi de diverses politiques telles que 
l ’éducation, le sport, etc.

L’administration de l ’aide à la jeunesse met également en œuvre des actions spécifiques 
au travers de ses structures propres ou de collaborations diverses. Les conseils d ’arron-
dissement de l ’aide à la jeunesse20 organisent notamment, à leur niveau, une politique de 
prévention qui, depuis 2014, prend la forme d ’un plan d ’action triennal. S’ inscrivant dans 
ce cadre, chaque SAJ mène en outre un programme d’action spécifique.

Par ailleurs, ces dernières années, l ’administration a contracté différents protocoles d ’ac-
cord avec plusieurs types de services de première ligne en vue d ’assurer une collaboration 
accrue, tant au niveau du travail de prévention que de la prise en charge des situations 
particulières21.

17 Fédération Wallonie-Bruxelles, Rapport de l’aide à la jeunesse, n° 1, année 2012, publication juin 2014, p. 4.
18 En 2010, parmi les jeunes en difficulté ou en danger, 13.000 ont été pris en charge pour la première fois et 

5.585 jeunes pour la dernière fois (cette « sortie » correspond à la date de fin de la dernière prise en charge encodée 
dans le système, ce qui ne signifie pas que les jeunes « sortis » ne vont plus s’adresser ultérieurement à l’aide à la 
jeunesse).

19 Voir le décret du 4 mars 1991, article 1er, 21°. 
20 Les conseils d’arrondissement de l’aide à la jeunesse (CAAJ) stimulent et participent à la mise en œuvre de la pré-

vention générale ; il y a un conseil par arrondissement.
21 Voir le point 2.2 Interactions avec les services de première ligne.
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L’évaluation de l ’efficacité du travail de prévention et, plus spécifiquement, de la mesure 
dans laquelle il permet d ’alléger la pression sur l ’ensemble du système relève d ’un proces-
sus complexe et difficilement quantifiable. Néanmoins, la Cour relève l ’absence d ’ indica-
teurs spécifiques et structurés permettant un suivi global des actions menées au sein de 
l ’administration. En vue de concrétiser l ’évaluation systématique à l ’échelle de la Commu-
nauté française souhaitée par la direction générale de l ’aide à la jeunesse (DGAJ), la Cour 
recommande de définir précisément les objectifs à atteindre et les indicateurs correspon-
dants, permettant un suivi précis et quantifié22 des actions de prévention. Lors de la phase 
contradictoire, l ’administration a mentionné qu’elle souscrit à cette recommandation et 
prévoit l ’ instauration d ’un suivi des actions par la mise en en place d ’un recueil de données 
harmonisé et récurrent.

2.2 Interactions avec les services de première ligne

L’ interaction de l ’aide à la jeunesse avec l ’aide offerte par les services de première ligne 
s’exerce dans le cadre de l ’aide consentie dépendant des SAJ.

D’une part, divers intervenants, dont les services de première ligne, peuvent solliciter l ’aide 
des SAJ et leur adresser des jeunes23. D’autre part, dans le cadre de leur mission d ’orienta-
tion et d ’accompagnement, les SAJ peuvent rediriger les jeunes qui leur ont été adressés, 
notamment vers des services de première ligne, parce qu’ ils estiment que leur cas ne relève 
pas de l ’aide à la jeunesse. En informant les intervenants et les demandeurs potentiels sur 
les missions de l ’aide à la jeunesse, les SAJ assurent en amont un premier filtrage des de-
mandes et de leur pertinence.

Cependant, la Cour constate que des difficultés et des divergences d ’opinion existent quant 
à la répartition des compétences entre l ’aide spécialisée à la jeunesse et les autres services 
de l ’aide sociale susceptibles de prendre en charge les problèmes des jeunes. Le secteur de 
l ’aide à la jeunesse serait notamment amené à s’occuper de nombreuses situations indivi-
duelles dont aucun autre service ne peut ou ne veut assurer la charge. Il suppléerait ainsi, 
en dernier recours, les services de première ligne lorsqu’ ils sont défaillants, débordés ou 
territorialement inexistants.

Bien que rapportées par différents acteurs des SAJ et SPJ, les problématiques qui en résultent 
ne peuvent être objectivées. De ce fait, il n’est pas possible de se prononcer sur leur ampleur.

La Cour relève néanmoins la définition très large et peu précise du champ d’ intervention de 
l ’aide spécialisée. Les compétences du secteur s’étendent en effet à l ’ensemble des jeunes 
en difficulté ou en danger, sans autre distinction.

De manière plus générale, cette problématique renvoie à l ’articulation du fonctionnement 
de l ’aide à la jeunesse avec les autres secteurs de l ’aide sociale et, plus largement encore, avec 
les autres secteurs chargés de l ’accompagnement des enfants, des jeunes et des familles, 
comme l ’enseignement. Le pilotage des politiques relatives aux jeunes, par des niveaux de 
pouvoir différents, complexifie les collaborations.

22 Par exemple, en termes de public touché, par type d’action et par arrondissement.
23 Voir le chapitre 1 Processus et problématique des prises en charge.
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Les protocoles conclus entre l ’aide à la jeunesse et les services de première ligne témoignent 
néanmoins de la volonté du secteur d ’assurer une collaboration accrue. Toutefois, ces proto-
coles constituent, pour l ’essentiel, des lignes directrices24 sans caractère contraignant. Leur 
mise en œuvre ne permet pas de régler d ’éventuels conflits de compétences.

Prévue à terme, l ’évaluation des protocoles devra permettre d ’en apprécier l ’utilité et l ’effi-
cacité25. La Cour constate que cet exercice demeure sujet à une importante subjectivité, 
faute d ’ indicateurs spécifiques à même de faire apprécier l ’amélioration des mécanismes 
de collaboration.

Afin d ’alléger au mieux la pression du système sur le dispositif de l ’aide à la jeunesse, la Cour 
des comptes recommande de poursuivre le travail de communication envers les demandeurs 
potentiels, notamment les services de première ligne. Par ailleurs, elle encourage la 
poursuite des collaborations engagées avec ces services. Des évaluations régulières de 
la mise en œuvre des mécanismes de collaboration devraient aussi être réalisées sur la 
base d ’ indicateurs permettant d ’en objectiver la réalisation. La Cour préconise, en outre, 
d ’examiner la possibilité de préciser davantage la définition du champ d’ intervention de 
l ’aide spécialisée, de manière à minimiser les ambiguïtés.

Dans sa réponse, l ’administration adhère au principe des évaluations régulières de la 
collaboration avec les services de première ligne. Elle fait néanmoins remarquer que les 
protocoles ne sont pas tous au même stade de mise en œuvre : si certains existent depuis des 
années et ont déjà été évalués, d ’autres ne feront que prochainement l ’objet d ’une première 
évaluation. D’autres encore sont en cours d ’ implantation. L’administration précise, 
par  ailleurs, qu’un recueil de données réalisé via l ’application Imaj permet de constater 
l ’ampleur du travail de collaboration26. Elle ajoute également que la recommandation 
relative à la définition du champ d’ intervention pourra être prise en compte dans le cadre 
de l ’évaluation du décret du 4 mars 1991 relatif à l ’aide à la jeunesse (article 50quater).

2.3 Responsabilité des mandants et priorisation des jeunes en attente

2.3.1 Responsabilité des mandants
Le décret n’apporte pas de précision quant au processus aboutissant au choix des mesures à 
mettre en œuvre ; aucun critère ne détermine d ’éventuelles priorités à accorder quant aux 

24 Ces lignes directrices ont un niveau d’interaction très variable : certaines visent des procédures pour traiter les cas 
individuels de manière opérationnelle, d’autres exposent des principes plus généraux ou proposent des bonnes 
pratiques.

25 À ce stade, seul le protocole conclu avec le service SOS enfants a été évalué.
26 Statistiques portant notamment sur le nombre de jeunes accueillis par l’aide à la jeunesse à la demande d’un ser-

vice de première ligne et sur le nombre de jeunes redirigés vers un service de première ligne.
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problématiques individuelles à gérer27. Le code de déontologie qui s’applique aux acteurs 
de l ’aide à la jeunesse précise néanmoins que l ’aide doit intervenir dans des délais « rai-
sonnables » en fonction de la nature, de la gravité et de l ’origine de la situation28.En outre, 
une circulaire harmonisant les pratiques dans les SAJ et SPJ met l ’accent sur un traitement 
rapide des cas de jeunes en danger, assimilant l ’urgence à la gravité29.

Pour ce qui relève de l ’aide contrainte, ce sont les tribunaux de l ’aide à la jeunesse qui, pre-
nant acte d ’un état de danger, décident d ’une mesure de placement en hébergement et/ou 
d ’accompagnement en milieu de vie. Il appartient aux SPJ de mettre en œuvre ces décisions 
judiciaires en en organisant les modalités pratiques. Dans le cadre de l ’aide consentie, les 
décisions de mise en place des programmes d ’aide sont prises par les mandants sur la base 
d ’appréciations subjectives des risques encourus par les jeunes30. Si ces risques ne sont pas 
formellement catégorisés, il existe néanmoins des balises31 qui constituent des lignes direc-
trices pour les apprécier.

En l ’absence de règles spécifiques et dans une situation où la demande excède l ’offre, il 
appartient aux mandants des SAJ et des SPJ de déterminer, avec l ’aide des délégués, quel 
jeune fera l ’objet de telle prise en charge.

27 À titre d’exemple, la prise en charge des jeunes en aide contrainte ne se voit pas accorder de priorité par rapport à 
l’aide consentie. Si le décret s’applique à l’ensemble des jeunes en difficulté et en danger, il ne définit cependant pas 
la notion de difficulté et ne précise la notion de danger que pour l’aide contrainte : celle-ci s’applique « lorsque l’inté-
grité physique ou psychique [d’un enfant] […] est actuellement et gravement compromise et lorsqu’une des personnes 
investies de l’autorité parentale ou ayant la garde de l’enfant en droit ou en fait refuse l’aide du conseiller ou néglige 
de la mettre en œuvre. L’intégrité physique est considérée comme gravement compromise, soit lorsque l’enfant adopte 
de manière habituelle ou répétée des comportements qui la compromettent réellement et directement, soit lorsque 
l’enfant est victime de négligences graves, de mauvais traitements, d’abus d’autorité ou d’abus sexuels la menaçant 
directement et réellement. » (article 38, § 1er et 2).

28 Article 9 : « L’intervenant doit veiller dans les situations traitées à distinguer les notions d’urgence et de gravité. L’ur-
gence doit s’apprécier en tenant compte de l’intérêt du jeune, de sa sauvegarde physique ou psychologique et en dehors 
de toute autre considération. Elle ne peut constituer un prétexte pour adopter une solution brutale sans égard à l’en-
semble des ressources du terrain, des implications et des conséquences secondaires de la mesure. Une décision prise 
dans le cadre de l’urgence doit être réévaluée dans des délais raisonnables et fixés préalablement. »

 Article 10 : « Le bénéficiaire doit recevoir l’aide dans des délais raisonnables. Les intervenants veillent dans ce sens à 
fixer et à respecter des délais en rapport avec la nature, la gravité et l’origine de la situation. Ils veillent aussi, sauf si 
l’urgence et la gravité le justifient, à ce que le traitement de nouvelles situations n’entrave pas le respect des échéances 
fixées dans les situations déjà prises en charge. […] ».

29 Fédération Wallonie-Bruxelles, L’harmonisation des pratiques administratives et des procédures dans les services 
d’aide à la jeunesse et les services de protection judiciaire : un enjeu de service public, Plan opérationnel de la direction 
générale de l’aide à la jeunesse 2009-2013, février 2012, p. 7-8, 10 et 17.

30 Âge des jeunes, difficultés vécues par ceux-ci, cadre parental, etc.
31 Entre autres dans une étude de l’Université catholique de Louvain : Sophie Tortolano et Christine Vander Borght, 

Balises cliniques pour l’accompagnement des situations de danger, UCL, Faculté de médecine, Centre Chapelle-aux-
champs, Fédération Wallonie-Bruxelles, janvier 2014.
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Dans la mesure où la responsabilité des mandants est engagée32, la détection du danger 
éventuel encouru par les jeunes constitue un critère déterminant dans la gestion des situa-
tions individuelles. Actuellement, les mandants ne veulent pas formaliser leur critères de 
priorisation, car une telle formalisation les exposerait davantage aux poursuites judiciaires. 
Il n’existe donc pas d ’ information sur les jeunes en attente à adresser prioritairement aux 
services.

2.3.2 Contexte et mise en œuvre du processus décisionnel
Dans la pratique, jusqu’en mai 201433, la carence de l ’offre amenait toutes les autorités man-
dantes de la Communauté française à entrer en concurrence lorsqu’ il s’agissait d ’adresser 
des jeunes aux services. À défaut de connaître les capacités de prise en charge disponibles, 
de nombreux contacts ont lieu entre autorités mandantes et services agréés pour chaque 
jeune à placer, d ’autant que les services agréés sont libres, sur la base de leur projet pédago-
gique, d ’accepter ou de refuser les jeunes qui leur sont proposés par les mandants34.

Le nombre de dossiers gérés par un même mandant et ses délégués, l ’absence de 
centralisation des listes d ’attente, la mouvance des situations, l ’absence de critères formels 
de priorisation, le système non centralisé de recherche de places ainsi que le principe de 
négociation avec les services agréés sont autant de facteurs qui compliquent la prise de 
décision et une analyse comparative de la situation des jeunes concernés. Le mécanisme 
de « capacités réservées », appliqué dès mai 2014, devrait permettre d ’atténuer les effets 
négatifs de la dynamique concurrentielle de la recherche de places35. Il n’en reste pas moins 
que la question de la priorisation demeure en raison de l ’ insuffisance de l ’offre.

La Cour relève que lors de l ’audit, il existait peu d ’ informations sur les délais de traitement 
des demandes et les délais d ’attente pour la mise en œuvre des mesures. Si le système infor-
matique permet l ’enregistrement de données relatives au traitement des dossiers, elles ne 
font cependant pas l ’objet de statistiques. De même, jusqu’en septembre 2014, le nombre de 
jeunes en attente d ’application d ’une mesure et les délais d ’attente correspondants étaient 
inconnus, par défaut de centralisation des données. Les avis convergent néanmoins au sein 
du secteur pour attester que l ’engorgement du système peut mener à de longs délais d ’at-
tente pour de nombreux jeunes. Face à cette carence d ’ informations utiles, la Cour n’est pas 
en mesure d ’apprécier si l ’objectif d ’ intervention dans des délais raisonnables est respecté.

32 Selon une étude juridique réalisée au profit de la Communauté française, à défaut de possibilité de prise en charge, 
la seule solution pour se prémunir des poursuites judiciaires est de dénoncer les situations estimées critiques au 
procureur du Roi, pour les SAJ, et au juge dont ils exécutent la décision, pour les SPJ. Il est à noter que l’article 10 du 
code de déontologie prévoit déjà que l’information des bénéficiaires et des autorités concernées doit être effec-
tuée si l’aide ne peut être accordée dans des délais raisonnables. Dans les faits, depuis mai 2013, des mandants 
informent l’administration centrale, par formulaire type, de leurs difficultés à trouver des prises en charge pour 
des situations individuelles, et l’administration en accuse réception. De mai 2013 à octobre 2014, les conseillers et 
directeurs de l’aide à la jeunesse ont introduit 307 interpellations auprès de la DGAJ. Selon l’administration cen-
trale, cette pratique ne serait pas systématique.

33 Le système a été modifié par l’arrêté du gouvernement de la Communauté française du 8 mai 2014 modifiant 
l’arrêté du gouvernement de la Communauté française du 12 septembre 2008 relatif à la collaboration entre les 
autorités mandantes et l’ensemble des services du secteur de l’aide à la jeunesse et l’arrêté du gouvernement de 
la Communauté française du 15 mars 1999 relatif aux conditions générales d’agrément et d’octroi de subventions 
pour les services visés à l’article 43 du décret du 4 mars 1991 relatif à l’aide à la jeunesse ; voir le point 3.3 Modifica-
tion de l’accès aux prises en charge disponibles : le mécanisme de réservation.

34 Voir le point 2.4 Offre et liberté d’action des services agréés.
35 Voir le point 3.3 Modification de l’accès aux prises en charge disponibles : le mécanisme de réservation.
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Par ailleurs, la Cour constate que le processus ne peut assurer une véritable égalité de trai-
tement entre tous les jeunes de la Communauté française puisque la sélection se réalise de 
manière décentralisée36 au sein de chaque SAJ et SPJ. En outre, s’ il existe plusieurs man-
dants au sein d ’un même SAJ ou SPJ, aucune procédure formalisée ne permet de s’assurer 
qu’ il y a concertation entre eux et que les jeunes qui en ont le plus besoin sont pris en 
charge en priorité. Même pour un mandant en particulier, l ’équité du traitement n’est pas 
garantie, car les délégués des mandants « négocient »  chacun les prises en charge avec les 
services.

La Cour des comptes recommande dès lors de mettre en place des procédures permettant de 
s’assurer qu’une sélection comparative a bien été réalisée au sein du service entre les jeunes 
en attente. Elle fait observer que, pour l ’heure, cet aspect n’est pas traité dans la circulaire 
harmonisant les pratiques dans les SAJ et SPJ, et que la pratique de l ’examen comparé des 
situations des jeunes en attente ne semble pas courante à l ’échelle du service mandant.

Dans sa réponse, l ’administration reconnaît l ’ intérêt de mettre en place les procédures 
recommandées par la Cour. Elle précise qu’ il reste à formaliser des modalités organisa-
tionnelles harmonisées afin d ’atteindre cet objectif. Par ailleurs, une formation obligatoire 
sur la notion de danger a été organisée pour fixer des balises communes à l ’ensemble des 
agents.

2.4	 Offre	et	liberté	d’action	des	services	agréés

2.4.1	 Caractéristiques	de	l’offre	de	services
L’offre de services, qui est inégalement répartie sur le territoire de la Communauté fran-
çaise, résulte de circonstances historiques. Les services agréés par la Communauté fran-
çaise relèvent du secteur privé et se sont créés au fur et à mesure, sans qu’une programma-
tion basée sur un état des besoins ne préside à leur localisation37.

En outre, l ’offre de services s’est davantage spécialisée au fil du temps38. Selon certains pro-
fessionnels du secteur, cette spécialisation serait trop importante et compliquerait la prise 
en charge des jeunes39. Ils considèrent aussi que l ’offre ne leur permet pas de couvrir tous 
les profils à prendre en charge40.

En tout état de cause, la Cour des comptes constate que la répartition de l ’offre de ser-
vices est héritée du passé et que son développement ne s’est pas nécessairement appuyé 

36 Il n’y a pas de priorisation entre les dossiers traités par différents mandants d’une même institution. Le nombre de 
cas à traiter, la mouvance des listes d’attente et la charge de travail des mandants sont les facteurs que ces der-
niers avancent pour expliquer l’impossibilité d’organiser une telle concertation. Le SAJ de Namur fait néanmoins 
exception : à la suite d’une expérience-test menée sur la priorisation, les mandants ont conservé le principe d’une 
réunion hebdomadaire pour discuter des cas en attente (avec un classeur les reprenant) et les prioriser (sans néan-
moins formaliser ces décisions et leurs raisons). 

37 Voir le point 3.1.1 Établissement des principes de programmation.
38 Sous la législature 2009-2014, le développement de cette hyperspécialisation des services a été freiné au profit de 

la création de nouvelles missions au sein des services existants.
39 À défaut de possibilité de prise en charge à caractère plus généraliste, les mandants devraient en effet parfois 

adapter le profil des jeunes aux services au lieu de pouvoir choisir les services en fonction du profil. 
40 Selon leurs affirmations, il n’existe pas de structure appropriée, notamment pour les jeunes qui se situent à la fron-

tière de l’aide à la jeunesse et des handicaps psychiques ou psychiatriques.
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sur une analyse globalisée des besoins, depuis la mise en œuvre du décret. Par ailleurs, à 
défaut d ’une évaluation périodique et spécifique de son adéquation aux besoins, l ’offre de 
services existante se pérennise sans faire l ’objet d ’aucune remise en cause. La Cour relève 
que les projets pédagogiques ne sont pas revus fréquemment41, bien que l ’arrêté42 prévoie 
leur actualisation s’ ils ne correspondent plus aux besoins ou aux méthodes de travail des 
services43.

Par conséquent, la Cour recommande d ’évaluer si l ’offre de services est adaptée aux besoins 
des jeunes demandeurs et, en particulier, d ’examiner la pertinence actuelle des projets pé-
dagogiques. Compte tenu des résultats, il conviendra d ’analyser les possibilités d ’adapter 
l ’offre, notamment en proposant une révision des projets pédagogiques.

Dans sa réponse, le ministre signale qu’à la suite de la réforme décrétale actuellement en 
cours, une réflexion sur l ’offre de services sera entreprise en collaboration avec l ’adminis-
tration et le secteur de l ’aide à la jeunesse.

2.4.2 Prérogatives et autonomie des services agréés
La réglementation consacre la règle de la liberté de choix des services : ils peuvent accepter 
ou refuser les jeunes sur la base de leur projet pédagogique44.

Selon l ’arrêté45, les services doivent motiver leur refus aux mandants s’ il survient pour des 
raisons différentes de celles relatives au manque de place. En pratique, les services ne com-
muniquent pas systématiquement la motivation des refus. Dans les cas où l ’ information 
leur est délivrée, les mandants la transmettent rarement à la direction de l ’aide à la jeu-
nesse.

Lorsque les mandants considèrent un refus comme injustifié, l ’ inspection pédagogique 
n’en est pas non plus systématiquement informée. Elle peut néanmoins prendre connais-
sance des motivations lors de ses inspections, car celles-ci sont consignées dans un registre 
tenu dans chaque service. Selon l ’ inspection, les refus se justifient essentiellement par le 
manque de place, mais elle ne peut l ’attester car son contrôle n’est pas suffisamment forma-
lisé. En outre, à défaut d ’un cadastre complet et fiable des places libres ou occupées, il n’est 
pas possible de vérifier le manque de place.

La Cour relève par ailleurs que les sanctions à l ’égard des services agréés sont difficilement 
applicables, car éventuellement disproportionnées (mise en demeure et retrait d ’agrément). 
En outre, les missions de l ’ inspection pédagogique ne sont pas définies par le décret ou les 
arrêtés d ’application46.

41 Sur les seize projets pédagogiques examinés par la Cour, treize n’ont pas été revus depuis 2005 et deux depuis 
2010 (le dernier a été revu en 2012).

42 Arrêté du 15 mars 1999 relatif aux conditions générales d’agrément et d’octroi des subventions, article 4, § 3.
43 Voir également à ce sujet le point 1.1 Description du processus de la partie II. 
44 Articles 36, § 5, du décret et 9, § 2, de l’arrêté du gouvernement de la Communauté française du 15 mars 1999 relatif 

aux conditions générales d’agrément et d’octroi des subventions pour les services visés à l’article 43 du décret du 
4 mars 1991 relatif à l’aide à la jeunesse.

45 Article 9, § 2, de l’arrêté précité.
46 Les missions sont toutefois expliquées dans des fiches thématiques, un document interne à l’inspection et un pro-

jet de cartographie. Par contre, les procédures de contrôle ne sont pas appuyées par un processus identifié et il n’y 
a pas d’assurance qu’elles soient complètes (voir le point 1.2 Contrôle interne de la partie II).
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En l ’absence de données systématisées et centralisées, la Cour n’a pas été en mesure de 
quantifier le nombre réel de refus de prise en charge par les services agréés et leurs véri-
tables motifs. Avec la mise en œuvre du principe des capacités réservées47, la motivation 
des refus devrait néanmoins gagner en transparence, puisque la justification du manque de 
place ne pourra plus être avancée pour les prises en charge réservées.

Par conséquent, la Cour des comptes recommande d ’assurer, avec la collaboration des ser-
vices mandants, un recensement systématique des refus opposés par les services agréés. 
Cette démarche doit se doubler d ’un contrôle effectif de la pertinence de la motivation des 
refus. Ces vérifications devraient être effectuées par l ’ inspection pédagogique dans le cadre 
de sa mission de contrôle ou sur demande des mandants et cet examen devrait, lui aussi, 
être formalisé. Si des sanctions doivent être prises à l ’égard des services défaillants, un 
cadre plus souple et adapté à l ’ importance de l ’ infraction devrait être défini puisque, pour 
l ’heure, seuls la mise en demeure ou le retrait d ’agrément sont prévus.

Par ailleurs, la mission de contrôle de l ’ inspection pédagogique devrait être définie plus 
spécifiquement pour ce qui est de la motivation des refus.

2.5	 Adéquation	entre	prises	en	charge	souhaitée	et	effective

En raison de l ’engorgement du système et de la nécessité de trouver rapidement des prises 
en charge disponibles, les mandants peuvent être amenés à opter pour des solutions qui ne 
sont, a priori, pas nécessairement adaptées aux besoins des jeunes. Dans certaines situa-
tions, il est notamment fait appel à des structures indépendantes de l ’aide à la jeunesse, 
comme les hôpitaux ou les internats scolaires, pour prendre en charge des problématiques 
qui ne relèvent pas directement de leur compétence.

Ces solutions de fortune ne peuvent pas être quantifiées pour le moment puisque les don-
nées nécessaires ne sont pas enregistrées48.

2.6 Pratique du code M

Le code M consiste à garder temporairement occupées des places d ’hébergement dévo-
lues aux jeunes qui font l ’objet d ’un essai de réinsertion en famille, de manière à ce qu’ ils 
puissent retrouver leur place en hébergement si leur réinsertion échoue. Par conséquent, 
comme ces places sont bloquées, elles ne peuvent être occupées par d ’autres jeunes, ce qui 
participe à la problématique générale de l ’engorgement du système.

Afin de répondre en partie à cette problématique, de nouvelles mesures ont été instaurées 
pour inciter à restreindre cette pratique49. Le protocole de renforcement prévoit ainsi que le 

47 Voir le point 3.3 Modification de l’accès aux prises en charge disponibles : le mécanisme de réservation.
48 Une tentative en ce sens a été menée en 2004, dans une étude qui s’est basée sur un questionnaire auquel des 

mandants ont répondu. Il en ressort que dans 27 % des cas, la prise en charge effective ne correspondait pas à la 
prise en charge souhaitée (Dominique Delvaux et Michel Vandekeere, Les effets de la réforme des services privés de 
l’aide à la jeunesse, Premiers échos, Observatoire de l’enfance, de la jeunesse et de l’aide à la jeunesse, avril 2004). 
En outre, il est apparu, au cours des entretiens (selon un SPJ), qu’en avril 2013, 30 % des 900 mesures décidées par 
le tribunal de la jeunesse n’étaient pas mises en œuvre ou l’étaient de manière non satisfaisante.

49 Voir le point 3.2 Augmentation de l’offre.
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subventionnement des SAAE est conditionné au maintien d ’un taux d ’occupation annuel 
intra-muros hors code M50 à au moins 92 % des prises en charge réalisées.

La Cour estime qu’ il convient de chiffrer l ’ampleur de ce procédé et d ’en évaluer l ’utilité 
globale par des analyses portant sur le parcours des jeunes en aide à la jeunesse et le succès 
de leur réinsertion au sein de leur famille.

2.7 Durée de la prise en charge

Comme exposé plus haut51, la durée de la prise en charge varie selon le type de service man-
daté pour accueillir les jeunes (en hébergement, de 20 jours à 1 an maximum), mais elle peut 
être renouvelée jusqu’à la majorité des jeunes52. De ce fait, elle peut atteindre de 50 jours à 
73 mois, selon le type d ’accueil en hébergement53.

La Cour constate ainsi que les durées de prise en charge effective, continue ou non, peuvent 
s’avérer très longues, alors même que des jeunes, parfois en danger, demeurent en attente 
d ’une place pendant des délais importants.

La Cour des comptes recommande d ’examiner la possibilité de mettre en œuvre des me-
sures favorisant une rotation plus importante des jeunes au sein du système. À ce titre, la 
reconduction de mesures pour les jeunes pris en charge devrait être davantage encadrée eu 
égard aux jeunes en difficulté et en attente.

50 Ou code 9 utilisé pour désigner l’accueil en logement supervisé.
51 Voir le chapitre 1 Processus et problématique des prises en charge.
52 Et, dans certains cas, jusqu’à ce que les jeunes atteignent 20 ans.
53 Voir l’annexe 1 Tableau des durées de prise en charge dans les services mandatés d'hébergement. Les durées calculées 

ne renseignent toutefois pas le « parcours des jeunes », à savoir la durée totale pendant laquelle ils restent dans le 
secteur de l’aide à la jeunesse, passant, le cas échéant, d’un service à un autre.
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Chapitre 3

Gestion de l’offre
Face à la problématique du manque de place, une augmentation de l ’offre a été mise en 
œuvre dans le cadre d ’un plan de renforcement. Par ailleurs, de nouveaux mécanismes 
visent à assurer une répartition davantage maîtrisée et programmée des prises en charge.

3.1	 Programmation	de	l’offre

3.1.1 Établissement des principes de programmation
Selon le décret, les agréments des services doivent avoir lieu après avis de la commission 
d ’agrément instituée à cette fin. Ils s’opèrent sur la base de principes de programmation en 
vue d ’assurer aux bénéficiaires de l ’aide à la jeunesse une prise en charge adaptée54.

À l ’origine et jusqu’en 201255, l ’élaboration des critères de programmation relevait du 
conseil communautaire56 d ’aide à la jeunesse. Si ce conseil a rendu des avis en la matière, il 
n’a cependant pas élaboré de propositions concrètes permettant de justifier la programma-
tion des capacités57. À défaut de critères formalisés, la commission d ’agrément a donc rendu 
ses avis sur la base des avis d ’opportunité des CAAJ locaux, selon le décret58 et l ’arrêté 
d ’application de l ’article 43 du décret59.

La Cour fait remarquer qu’un tel contexte ne favorisait pas une réflexion globale et coor-
donnée sur la création de nouvelles capacités, qui aurait pris en compte les besoins de l ’en-
semble des jeunes à l ’échelle de la Communauté française.

En application d ’une modification décrétale datée de 2012, le gouvernement de la Com-
munauté française a déterminé des principes de programmation dans un arrêté du 6 fé-
vrier 201460. La programmation n’a donc été formellement précisée qu’environ 23 ans après 
l ’entrée en vigueur du décret de 1991.

54 Article 43bis du décret.
55 Article 27, § 2, du décret.
56 Le conseil communautaire de l’aide à la jeunesse est un organe de réflexion qui a une compétence générale pour 

émettre, même d’initiative, des avis et propositions sur toutes matières intéressant tant l’aide à la jeunesse que la 
protection de la jeunesse.

57 Le conseil a souligné que cette mission nécessitait notamment le développement d’outils de collecte et d’analyse 
quantitative des données dans le but d’identifier les problématiques vécues par les jeunes et les familles.

58 Article 21, 7°, ancien du décret : « Le CAAJ rend un avis, au moins tous les trois ans, sur l’opportunité du ou des projets 
pédagogiques, au vu des besoins de programmation des services ayant leur siège principal d’activité dans le même 
arrondissement et en rédige une évaluation. »

59 Article 16, § 3, h, ancien de l’arrêté précité du 15 mars 1999.
60 Arrêté du gouvernement de la Communauté française du 6 février 2014 fixant les principes de programmation visés 

à l’article 43bis du décret du 4 mars 1991 relatif à l’aide à la jeunesse.
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3.1.2 Système de programmation mis en place par l’arrêté de février 2014
Au motif que les données demeurent insuffisantes pour opérer une analyse complète et 
objective de la situation, aucun objectif quantitatif ou qualitatif en termes de nouvelles 
capacités à créer n’a été fixé précisément61.

Pour l ’essentiel, les principes de programmation établis par l ’arrêté visent, d ’une part, à 
ce que toute création de nouvelles capacités de prise en charge soit prioritairement prévue 
dans les arrondissements les moins bien équipés en services agréés et, d ’autre part, à répar-
tir l ’offre de manière équitable, à savoir en fonction du nombre d ’enfants résidant dans ces 
arrondissements.

Le gouvernement entend ainsi faire valoir le principe de l ’équité : en effet, le calcul per-
mettant d ’ identifier les zones à privilégier tient compte, par arrondissement, de la propor-
tion de jeunes, ainsi que d ’ indices correcteurs relatifs aux capacités socio-économiques et à 
l ’accessibilité en termes de transports publics62.

Ce dispositif vise le réajustement progressif des zones les moins bien équipées ; sa viabilité 
est donc conditionnée au respect des priorités dégagées à l ’ issue du calcul déterminant les 
arrondissements à renforcer. L’article 43bis du décret impose d ’ailleurs le respect des règles 
de programmation pour tout nouvel agrément.

Afin d ’assurer la cohérence du système, la Cour des comptes recommande d ’adapter les 
modalités du calcul des arrondissements déficitaires en équipement. Prévue au moins tous 
les cinq ans63, la périodicité de l ’actualisation du calcul risque en effet d ’être inadaptée et 
d ’engendrer des effets inopportuns. Ainsi, les priorités identifiées pourraient rester inchan-
gées plusieurs années alors que des renforcements de capacité, susceptibles de modifier la 
répartition des prises en charge, pourraient avoir eu lieu dans l ’ intervalle64. C’est pourquoi 
la Cour préconise de prendre systématiquement en compte les capacités actualisées des 
arrondissements avant toute détermination du renforcement des prises en charge à opérer. 
En d ’autres termes, le calcul devrait être effectué préalablement à chaque renforcement en 
adaptant les paramètres afférents aux capacités réelles des arrondissements65.

Le système instauré postule donc qu’une répartition des capacités de prise en charge pro-
portionnelle au nombre de jeunes d ’un arrondissement favorise une meilleure équité de 

61 Par exemple, de créer x places dans x arrondissements.
62 L’arrêté fixe les principes suivants : les capacités de prise en charge par les services agréés sont réparties dans 

les arrondissements en fonction du nombre d’enfants résidant dans ces arrondissements, pondéré par un indice 
socio-économique et un indice d’accessibilité géographique des services au moyen des transports publics. Pour 
le développement de la capacité de prise en charge, priorité est donnée, pour chaque arrondissement et chaque 
type de prise en charge, aux arrondissements qui comptent le plus haut taux de divergence négative en matière 
d’équipement (l’identification des arrondissements les moins bien équipés se fait par la comparaison entre la capa-
cité théorique de prise en charge, calculée selon les paramètres décrits plus haut, et la capacité de prise en charge 
existante au sein de l’arrondissement considéré).

63 Article 7 de l’arrêté du 6 février 2014.
64 Des prises en charge supplémentaires pourraient ainsi être créées dans les cinq années qui séparent l’ancienne 

détermination des capacités de prise en charge de la nouvelle, modifiant ainsi l’ordre de priorité des prises en 
charge qui seraient encore à créer.

65 Les autres paramètres, tels que les indices socio-économiques et d’accessibilité ou encore les statistiques de popu-
lation, pourraient rester inchangés pour une période maximale de cinq ans.
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traitement. La Cour des comptes fait remarquer qu’ il n’est pas à exclure que les besoins 
diffèrent sensiblement d ’un arrondissement à l ’autre sans qu’ il y ait, néanmoins, de lien 
systématique et proportionnel avec le nombre de jeunes, l ’accessibilité ou les caractéris-
tiques socio-économiques des arrondissements.

L’absence de couplage entre la programmation et l ’ identification des besoins en Com-
munauté française demeure problématique. La déclaration gouvernementale pour 2009-
2014 annonçait pourtant « une programmation sur base d’une objectivation des besoins re-
censés »66. Des paramètres comme le nombre de jeunes en attente dans un arrondissement 
devraient notamment être pris en compte dans l ’évaluation des capacités à créer.

En outre, à terme, lorsque les données permettant d ’ identifier les besoins seront dispo-
nibles, il conviendra d ’évaluer et, le cas échéant, de revoir ces principes de programmation.

3.2	 Augmentation	de	l’offre

3.2.1 Plan de renforcement : principes et mise en œuvre
La déclaration gouvernementale 2009-2014 prévoit un examen portant sur la création de 
nouvelles capacités de prise en charge67. Dans cette optique, la ministre a adopté un pro-
tocole d ’accord de renforcement68, se définissant comme la première phase d ’un processus 
qui vise la création de 500 prises en charge supplémentaires d ’ ici la fin de la législature, en 
hébergement et dans le milieu de vie. Ce renforcement porte sur quatre types de services : 
les SAAE et les SPF (hébergement), ainsi que les services d ’aide et d ’ intervention éducative 
[SAIE] et les centres d ’orientation éducative [COE] (en milieu de vie). Un renforcement 
général de type qualitatif est également prévu, notamment par une certaine revalorisation 
barémique. Le 16 septembre 2011, il a été fait appel à la candidature des services déjà exis-
tants.

Globalement, le renforcement se traduit soit par la création d ’emplois subsidiés, soit par 
une adaptation des normes d ’encadrement, qui s’accompagnent d ’une majoration des sub-
sides pour frais de personnel et frais de fonctionnement. Ces ajustements sont présumés 
créer un nombre fixé de nouvelles capacités de prise en charge. Ce nombre n’est cependant 
pas systématiquement déterminé dans les arrêtés de subside eux-mêmes.

Les premiers subsides facultatifs octroyés dans le cadre du plan de renforcement ont été 
versés dès la fin de l ’année 2011. Au total, 48 SAAE et 15 SAIE ont bénéficié de subsides à la 
création d ’emploi.

En février 2014, la ministre chargée de l ’Aide à la jeunesse a lancé un nouvel appel à pro-
jets visant l ’augmentation des capacités de prise en charge des services agréés. Clôturé le 
1er juin 2014, cet appel prévoyait l ’octroi de nouveaux subsides facultatifs au 1er janvier 2015. 
D’après les informations communiquées par le cabinet en janvier 2015, la procédure est 
restée sans suite, faute de moyens budgétaires.

66 Parlement de la Communauté française, Déclaration de politique communautaire 2009-2014, SE 2009, 16 juil-
let 2009, p. 104 et suivantes.

67 Ibidem, p. 105.
68 Protocole d’accord de renforcement du secteur de l’aide à la jeunesse, 16 septembre 2011.
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3.2.2 Suivi et évaluation du plan de renforcement
Hormis un suivi budgétaire et financier des subventions du plan de renforcement, l ’admi-
nistration n’exerce pas de suivi spécifique qui permettrait d ’ isoler les effets de ce plan.

Le cabinet en assumait seul la démarche d ’évaluation prévue au terme des douze mois 
suivant la signature du plan. En définitive, l ’analyse qui a été transmise par le cabinet de 
la ministre fait apparaître qu’une capacité de 485 prises en charge avait été créée en fin de 
législature69.

Il n’a pas été possible à la Cour d ’attester ni la périodicité de l ’exercice d ’évaluation, ni 
l ’exactitude des données présentées ; elle relève néanmoins plusieurs failles dans le proces-
sus mis en œuvre.

D’un point de vue formel, le plan de renforcement ne prévoit pas systématiquement de 
critères permettant d ’apprécier l ’efficacité des mesures. Seule la mesure relative aux SAAE 
stipule expressément un objectif conditionnant le maintien du subside, en l ’occurrence 
le maintien d ’un taux d ’occupation de 92 % intra-muros. Des modalités de l ’évaluation 
annuelle sont également évoquées et prennent la forme d ’une double comparaison, à savoir 
l ’évolution du nombre de prises en charge intra-muros et l ’évolution du nombre de jours de 
ces prises en charge depuis l ’entrée en vigueur du renforcement. L’objectif d ’une augmen-
tation d ’au moins 14.000 journées au terme de deux ans a, par ailleurs, été fixé.

La Cour relève qu’aucune évaluation de l ’augmentation du nombre de prises en charge 
intra-muros n’a été réalisée, alors que ce critère devait conditionner la pérennisation du 
subventionnement. Le respect du critère des 92 % du taux d ’occupation intra-muros a, 
quant à lui, bel et bien été vérifié par le cabinet. En 2014, trois SAAE ont d ’ailleurs vu leur 
subvention suspendue au motif que ce critère n’avait pas été respecté. Les vérifications 
ont été opérées sur la base des données renseignées par les services agréés eux-mêmes, 
car le système d ’ information de l ’administration n’en pouvait garantir la communication 
exacte70.

Pour le reste des mesures, aucune évaluation n’a été communiquée à la Cour. Aucune ana-
lyse n’a ainsi mis en évidence le nombre de prises en charge réelles (et non théoriques) 
créées par le dispositif71. En d ’autres termes, l ’occupation réelle de ces nouvelles places n’est 
pas évaluée. L’octroi de la subvention facultative n’étant pas conditionné par l ’occupation 
effective des places, un risque existe que des capacités de prise en charge, créées en théorie, 
ne soient pas, ou soient peu, occupées72.

69 La ministre annonce la création et la pérennisation de 650 prises en charge, mais l’absence d’informations sur la 
méthode de calcul empêche des recoupements avec les données provenant de son cabinet (voir Fédération Wallo-
nie-Bruxelles, 2009-2014 : des réponses plus cohérentes, plus nombreuses et plus adaptées en aide à la jeunesse, sans 
date, p. 2). Le rapport d’activités de l’administration pour 2012 (donc en cours de législature) fait état de 529 prises 
en charge supplémentaires, mais englobe également des prises en charge faisant partie d’autres mesures, anté-
rieures à la législature 2009-2014 (p. 96).

70 L’administration a joué un rôle d’intermédiaire pour la collecte et la transmission des données entre le cabinet et les 
services agréés.

71 Le seul critère qui aurait été évalué de manière effective est celui des 92 % de taux d’occupation intra-muros des 
SAAE.

72 Même si les services doivent respecter un taux minimal global d’occupation, ce taux est tellement élevé pour cer-
tains services que l’inoccupation récurrente des quelques prises en charge créées, souvent de manière marginale, 
par le plan de renforcement pourrait en effet passer inaperçue.
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La Cour des comptes recommande d ’envisager de lier la subvention à l ’occupation effective 
de places supplémentaires et d ’en examiner l ’occupation effective. Si le système ne permet 
pas leur occupation continue, il convient en effet d ’examiner dans quelle proportion ces 
places ont réellement permis d ’accueillir de nouveaux jeunes.

À terme, ce contrôle pourrait être opéré via l ’application informatique Imaj puisqu’ il est 
prévu que les prises en charge créées sur subventionnement facultatif y soient identifiées 
exactement.

Dans sa réponse, le ministre a communiqué sa décision de mettre fin à la mesure rela-
tive aux SAAE pour laquelle le maintien d ’un taux d ’occupation de 92 % intra-muros était 
requis. En contrepartie, il a été proposé aux structures bénéficiaires, dans le cadre de leur 
agrément, de disposer d ’un mi-temps supplémentaire en vue d ’assurer 1,5 prise en charge 
additionnelle. Des budgets sont débloqués en vue d ’assurer cette pérennisation de prises 
en charge. La création de nouvelles places dans le cadre de l ’arrêté de programmation sera 
favorisée à l ’avenir.

3.2.3 Pérennisation des mesures
Le plan de renforcement est financé par des subventions facultatives, qui sont le plus sou-
vent reconduites d ’année en année. Par ailleurs, certaines de ces mesures ont été intégrées 
dans la réglementation organique ; les arrêtés d ’exécution prévoient notamment la modi-
fication des normes d ’encadrement des SAIE et le subside d ’emplois complémentaires73.

Cette pérennisation ou reconduction des subventions pose néanmoins question, car aucune 
évaluation n’a permis d ’attester les résultats effectifs des mesures. La Cour des comptes 
préconise d ’approfondir l ’analyse de leur impact avant d ’en poursuivre l ’application.

3.3	 Modification	de	l’accès	aux	prises	en	charge	disponibles	:	 le	méca-
nisme de réservation

3.3.1 Dispositif des capacités réservées
En mai 2014, en raison de l ’ insuffisance des capacités de prise en charge disponibles et des 
difficultés organisationnelles rencontrées dans le processus de recherche74, le gouverne-
ment de la Communauté française a instauré un mécanisme de capacités réservées, dont 
l ’objectif est d ’assurer aux autorités mandantes une meilleure maîtrise dans l ’attribution 
de certaines prises en charge75.

À cette fin, chaque service mandant (SAJ, SPJ et tribunal de la jeunesse) se voit attribuer, 
à son usage exclusif, un nombre fixe de places au sein de services agréés prédéterminés76. 

73 Le renfort octroyé aux SAAE n’a, quant à lui, pas été pérennisé par une modification réglementaire.
74 Voir le point 2.3.1 Responsabilité des mandants.
75 Arrêté du gouvernement de la Communauté française du 8 mai 2014 modifiant l’arrêté du gouvernement de la 

Communauté française du 12 septembre 2008 relatif à la collaboration entre les autorités mandantes et l’en-
semble des services du secteur de l’aide à la jeunesse et l’arrêté du gouvernement de la Communauté française 
du 15 mars 1999 relatif aux conditions générales d’agrément et d’octroi de subventions pour les services visés à 
l’article 43 du décret du 4 mars 1991 relatif à l’aide à la jeunesse. Cet arrêté est complété par l’arrêté ministériel du 
30 juin 2014 fixant les capacités réservées et les capacités communes dans le secteur de l’aide à la jeunesse.

76 Les SAAE, les SAIE, les COE et certains services mettant en œuvre des projets pédagogiques particuliers.
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Le dispositif des capacités réservées doit ainsi permettre de répartir la moitié de l ’offre 
existante (soit environ 5.000 sur les quelque 10.000 places) entre les services mandants. Eu 
égard à la récente mise en œuvre de ce mécanisme, la Cour des comptes ne dispose pas du 
recul nécessaire pour procéder à une évaluation de son efficacité. Une analyse globale des 
dispositions prévues permet néanmoins d ’en apprécier la pertinence et les limites.

La Cour estime que le système présente différents avantages. Par rapport à la situation non 
régulée qui prévalait auparavant, et dans un contexte où les capacités existantes ne peuvent 
absorber de manière immédiate l ’ensemble de la demande, ce type d ’organisation devrait 
faciliter et accélérer le processus de recherche, car l ’attribution des places est clairement 
déterminée et les disponibilités peuvent désormais être identifiées dans le système infor-
matique.

Corollairement, la charge de travail des délégués des mandants devrait s’en trouver allégée 
et soustraite, pour partie, aux effets néfastes de la concurrence, puisque les mandants dis-
posent de places réservées. Si les services agréés conservent le droit de refuser des jeunes, 
la justification des refus de prise en charge devrait également gagner en transparence, car 
l ’argument de l ’absence de places disponibles, qui était principalement avancé par ces ser-
vices, ne sera plus pertinent.

Le dispositif conserve néanmoins certaines faiblesses. En effet, la répartition des capacités 
réservées a notamment été effectuée en dehors de toute analyse des besoins. Elle reproduit 
la répartition entre services mandants constatée en 201377 et, de la sorte, fige une situa-
tion issue d ’un contexte jugé concurrentiel et peu satisfaisant. Les ajustements prévus dans 
l ’arrêté du gouvernement, qui ont pour but de corriger certains déséquilibres ou de tenir 
compte de situations particulières et temporaires, demeurent marginaux.

En outre, le dispositif ne s’applique qu’à une moitié des places existantes. L’autre moitié de 
la capacité de prise en charge demeure commune à l ’ensemble des mandants de la Com-
munauté française78, soit, selon le rapport d ’activités 2012, environ 5.000 places. Il s’agit 
notamment des prises en charge dans des services agréés plus spécialisés ou à caractère 
d ’urgence (les COO, CAEVM, CPA et CAU), en famille d ’accueil encadrées, ainsi que celles 
créées dans le cadre d ’une surcapacité79. Si la non-réservation de ces places se justifie par 
leur nature même80, il n’en demeure pas moins que le processus concurrentiel de recherche 
reste de mise pour près de la moitié des places existantes.

Enfin, ce dispositif ne règle pas la problématique de l ’examen comparé des situations des 
jeunes en attente au sein d ’un service mandant, évoquée plus haut81.

3.3.2 Suivi et évaluation du dispositif
L’arrêté du gouvernement prévoit une évaluation annuelle du nouveau système. L’adminis-
tration devrait fournir, via l ’application Imaj, un tableau de monitorage de l ’occupation des 

77 Sur la base des prises en charge effectives constatées au 1er mars et au 1er septembre 2013.
78 Voir le point 2.3 Responsabilité des mandants et priorisation des jeunes en attente.
79 Les services agréés peuvent, sous certaines conditions, disposer de prises en charge au-delà du nombre fixé dans 

leur agrément.
80 Elles ne sont, entre autres, pas disponibles dans tous les arrondissements.
81 Voir le point 2.3 Responsabilité des mandants et priorisation des jeunes en attente.
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places par espace réservé, d ’une part, et par service agréé, d ’autre part. Un outil de monito-
rage sous forme d ’ inventaire des demandes non satisfaites est également envisagé.

La Cour fait remarquer que ce suivi devrait inclure un contrôle du fonctionnement correct 
de l ’ensemble du dispositif. À ce titre, les informations transmises par les services agréés 
devraient notamment faire l ’objet de contrôles ponctuels.

En particulier, l ’attribution de prises en charge à usage exclusif de mandants prédéterminés 
renforce le risque que certaines places demeurent inoccupées sur une plus longue période 
puisqu’elles ne sont dorénavant accessibles qu’à un seul mandant. Cette question devrait 
faire l ’objet d ’une analyse spécifique dans le cadre de l ’évaluation annuelle précitée.

3.4 Articulation des arrêtés sur la programmation et sur la capacité  
réservée

Ces deux dispositifs répondent à des logiques et à des enjeux différents, mais leur mise en 
parallèle met en évidence certaines particularités dans la répartition de l ’offre de services : 
la comparaison de la répartition actuelle des capacités de prise en charge, déterminée dans 
le cadre des capacités réservées, avec une répartition théoriquement équitable entre arron-
dissements, telle qu’elle pourrait être calculée conformément à l ’arrêté de programmation, 
fait apparaître des écarts substantiels dans l ’offre de services, comme le démontre la der-
nière colonne du tableau ci-après.

Arrondissement Capacité 
existante dans 

l’arrondissement

Capacité 
théorique

Capacité réservée à 
l’arrondissement

Écart capacité 
théorique 

et capacité 
réservée

SAIE (et services assimilés)

Arlon 12 19 12 - 7

Bruxelles 129 284 129 - 155

Charleroi 99 125 115 - 10

Dinant 42 37 47 10

Huy 25 26 34 8

Liège 126 123 119 - 4

Marche-en-Famenne 26 12 17 5

Mons 109 87 103 16

Namur 111 57 94 37

Neufchateau 39 22 13 - 9

Nivelles 41 57 41 - 16

Tournai 127 59 117 58

Verviers 63 41 61 20

Total 949 949 902  
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Si cet exercice comparatif tend à conforter le déséquilibre de la répartition territoriale de 
l ’offre de services, la Cour fait néanmoins remarquer que ces écarts doivent être interpré-
tés avec réserve : en effet, la logique de répartition équitable sous-tendue par l ’arrêté de 
programmation ne correspond pas nécessairement à une réponse objective aux besoins des 
arrondissements.

Par ailleurs, à nombre constant de places disponibles, c’est-à-dire sans déploiement de 
nouvelles capacités de prise en charge, le rétablissement d ’un équilibre concordant avec la 
logique de l ’arrêté de programmation se heurte à plusieurs obstacles. Une première option 
serait de réserver les places d ’un arrondissement excédentaire aux services mandants des 
arrondissements moins bien pourvus. Ce type de remaniement, déjà pratiqué marginale-
ment dans le cadre de l ’arrêté sur les capacités réservées, engendre un mécontentement 
dans le chef des mandants confrontés quotidiennement à l ’absence de places disponibles. 
Par ailleurs, il pourrait porter atteinte, dans certains cas, au principe de proximité du pla-
cement des jeunes.

L’option alternative d ’une relocalisation de l ’offre de services pose, quant à elle, des diffi-
cultés manifestes de mise en œuvre tant au niveau logistique qu’humain, car il faudrait pro-
céder à un déplacement physique des services agréés. Globalement, ces éléments mettent 
en lumière la difficulté de remanier la répartition de l ’offre de prise en charge existante. La 
création de nouvelles capacités de prise en charge permettrait de satisfaire plus facilement 
les besoins, mais il n’en reste pas moins que leur localisation reste sujette à la volonté des 
services agréés.

En définitive, si ces nouveaux dispositifs réglementaires comportent des avantages poten-
tiels manifestes, la Cour des comptes estime qu’ ils demeurent insatisfaisants pour juguler 
les conséquences néfastes de l ’engorgement. Elle recommande d ’opérer une analyse objec-
tivée des besoins et de la confronter aux capacités existantes. Dans le cadre des moyens 
budgétaires disponibles, les solutions à mettre en œuvre devront nécessairement inclure 
une réflexion sur la configuration de l ’offre de services, à savoir la répartition des capacités 
sur le territoire et l ’adéquation des projets pédagogiques.
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Chapitre 4 

Suivi des activités et pilotage
Le degré de maîtrise des activités repose notamment sur la qualité de la définition des 
objectifs poursuivis, des plans opérationnels et des indicateurs d ’évaluation, ainsi que sur 
celle du système d ’ information.

4.1 Objectifs poursuivis par le décret et la déclaration gouvernementale

Comme déjà exposé précédemment82, le décret pose plusieurs grands principes pour sa 
mise en œuvre, en priorisant les moyens d ’action à privilégier. Il impose ainsi le caractère 
supplétif de l ’aide générale en donnant la priorité, dans l ’ordre, à la prévention, à l ’aide dans 
le milieu de vie, à la recherche du placement au plus près du milieu familial du jeune et de 
l ’absence de séparation des fratries.

Dans sa déclaration gouvernementale 2009-2014, le gouvernement s’était engagé à objecti-
ver et évaluer les besoins de prise en charge, à réaliser une évaluation de l ’offre globale des 
services privés, à étudier la possibilité de créer de nouvelles capacités de prise en charge, à 
améliorer les conditions qui les favorisent et l ’encadrement en famille d ’accueil, avec une 
attention particulière pour l ’accueil intrafamilial, ainsi qu’à renforcer la cohérence et la 
qualité des prises en charge, notamment en soutenant les services agréés dans l ’exercice de 
leurs missions83. La déclaration mentionnait également la nécessité d ’assurer une aide de 
manière équitable dans toute la Communauté française et de freiner l ’hyperspécialisation 
des services agréés.

La Cour des comptes relève que les objectifs déclinés dans le décret et la déclaration gou-
vernementale n’étaient précis ni en termes stratégiques, ni en termes opérationnels. Ils 
n’étaient pas non plus mesurables.

Elle constate également que le degré de réalisation des objectifs inscrits dans la déclaration 
gouvernementale 2009-2014 ne révèle pas de réelle avancée.

En effet, les besoins demeurent non objectivés : des principes de programmation ont été 
établis, mais ils ne se basent pas sur une analyse de cet ordre. La plupart des évaluations 
visées par la déclaration gouvernementale n’ont pas été effectuées, par exemple celles des 
besoins et celles de l ’offre des services privés. Les mécanismes mis en œuvre dans l ’arrêté 
de programmation et dans celui sur les capacités réservées tentent de maîtriser la réparti-
tion équitable de l ’aide existante dans toute la Communauté française. Or, tel qu’ instauré, 
le processus d ’attribution des places, avec sa décentralisation par mandant, constitue de 
facto un obstacle au caractère équitable de l ’aide. Enfin, si la déclaration gouvernementale 

82 Voir le point 1.1 Principes généraux et processus.
83 Voir le point 1.2 Constats opérés par la déclaration du gouvernement 2009-2014.
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indique une volonté de soutenir les services agréés dans l ’exercice de leurs missions, elle ne 
souligne pas leurs devoirs en termes de rapportage et semble plutôt acter leur autonomie.

4.2 Suivi et pilotage du cabinet

Au cours de la législature 2009-2014, le cabinet a mis en œuvre des adaptations impor-
tantes portant sur la programmation et la capacité réservée. Tous ces aspects devront être 
suivis par l ’administration, notamment avec l ’aide de l ’application Imaj. La Cour ne peut 
se prononcer actuellement sur le suivi effectué en raison de la réalisation récente de ces 
adaptations.

Certains projets, par exemple le plan de renforcement et les projets expérimentaux, sont 
portés à l ’ initiative seule du cabinet. Si l ’administration se charge de leur gestion adminis-
trative (rédaction des arrêtés, paiements, etc.), ces projets ne font pas, en son sein, l ’objet 
d ’un suivi ni d ’une évaluation spécifique, qui incombent exclusivement au cabinet. Par 
ailleurs, la configuration du système d ’ information ne permet actuellement pas de déter-
miner totalement l ’effet exact de ces projets qui ne relèvent pas du dispositif d ’agrément 
réglementaire84.

La Cour des comptes insiste sur la nécessité de développer un suivi régulier à l ’ initiative 
de l ’administration, car elle n’est pas soumise à l ’alternance, contrairement aux cabinets 
ministériels, et elle est théoriquement en mesure d ’exploiter ses banques de données.

4.3 Suivi et pilotage de l’administration

La direction générale de l ’aide à la jeunesse a développé un plan opérationnel qui s’ inscrit 
dans le cadre du plan opérationnel du ministère et reprend les intentions de la déclaration 
gouvernementale. Ce plan est décliné au niveau des services de la direction. Néanmoins, les 
liens entre les différents plans de l ’administration ne sont pas parfaits, car ils ne s’articulent 
pas complètement du ministère vers la direction générale, ni de celle-ci vers ses services. 
Une logique de liens en cascade des différents plans devrait être instaurée pour la rédaction 
des plans ultérieurs.

En ce qui concerne plus particulièrement la mise en œuvre de la déclaration gouvernemen-
tale, le plan de la direction générale prévoit le recueil de données quantitatives et qualita-
tives, ainsi qu’une démarche évaluative. Les objectifs qui y sont repris sont liés soit à des 
thématiques générales, soit à des projets plus précis ; ils ne répondent toutefois pas aux 
critères SMART85. C’est également le cas pour les plans des services.

Les principaux objectifs stratégiques se rapportant à la gestion des places du plan de la 
direction générale consistent en « l ’amélioration du recueil de données de nature quantitative 
et qualitative » et « l ’amélioration de l ’analyse des données de nature quantitative et qualita-

84 Ainsi, le cabinet a procédé à une évaluation du nombre de prises en charge créées par le plan de renforcement à 
la fin de la législature mais il s’agit d’une évaluation théorique, calculée compte tenu notamment des subsides 
alloués : un décompte des prises en charge effectivement créées n’a pu avoir lieu faute de recensement des don-
nées. Voir le point 3.2.2 Suivi et évaluation du plan de renforcement.

85 Les objectifs doivent être spécifiques, mesurables, assignables, réalistes et temporellement définis.
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tive ». Concrètement, en termes opérationnels, ils recouvrent l ’amélioration de l ’application 
Sigmajed86 et le développement de l ’application Imaj, ainsi que l ’analyse des données issues 
de ces applications, notamment à des fins de pilotage.

Concernant en particulier les évaluations des plans opérationnels, il est difficile d ’appré-
cier dans quelle mesure les projets développés contribuent bien aux objectifs énoncés, en 
raison de l ’absence de caractéristique SMART des objectifs et d ’ indicateurs de mesure. Des 
tableaux de bord et des programmes d ’activités87 devaient être établis ; les tableaux de bord 
n’ont pas été communiqués, mais certains programmes l ’ont été.

La Cour des comptes recommande dès lors de développer des objectifs SMART afin de me-
surer leur réalisation dans des tableaux de bord. Dans cet esprit, les plans opérationnels de 
l ’administration doivent être notamment un instrument de mise en œuvre des objectifs de 
la déclaration gouvernementale. Ces derniers doivent être traduits en actions stratégiques 
et opérationnelles, dont les intervenants sont identifiés et les rôles définis ; les règles de 
rapportage doivent être précisées.

Par ailleurs, si l ’administration dispose de nombreuses statistiques et entreprend des ana-
lyses du secteur dans ses divers rapports d ’activités, toutes les données disponibles utiles au 
pilotage du secteur ne semblent pas systématiquement suivies ni exploitées. Par exemple, 
l ’évaluation des coûts journaliers des prises en charge ne fait pas l ’objet d ’un suivi parti-
culier et systématisé. Le tableau ci-après a été établi au cours du second semestre 2014 à la 
demande de la Cour. Il ne reprend cependant pas le coût des prises en charge d ’héberge-
ment qui s’effectuent hors de l ’aide à la jeunesse (internats, hôpitaux, etc.). Ces données 
mettent en évidence les variations sensibles du coût journalier de la prise en charge d ’un 
jeune selon la structure de placement considérée.

86 Voir le point 5.1 Généralités.
87 Sortes d’échéanciers.
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 Nombre total de  
journées prestées 

 en 2012

Total des dépenses 
sur l’année  

budgétaire 2012

Évaluation du coût journalier 
sur la base des journées 

 de présence réelle

SAAE 1.010.387 116.157.845 115

CAS 23.757 5.084.515 214

CPA 6.502 1.745.419 268

COO 21.359 5.782.422 271

CAU 18.036 4.869.233 270

CAEVM 15.779 2.321.471 147

Familles d’accueil 
avec SPF

660.815 16.600.319 25

Familles d’accueil 
sans SPF

439.121 4.801.944 11

(en euros)

La Cour fait remarquer que ce type de données constitue une information stratégique im-
portante pour le pilotage de la politique de l ’aide à la jeunesse. La réflexion sur la reconfi-
guration de l ’offre de services devra notamment intégrer ces paramètres. Le coût global 
du recours aux structures extérieures à l ’aide à la jeunesse devra également être abordé, 
a fortiori lorsque ces prises en charge sont activées à défaut d ’une aide appropriée dans le 
secteur de l ’aide à la jeunesse.

Plus globalement, la Cour des comptes recommande d ’établir un suivi systématique et ré-
gulier de l ’ensemble des données utiles au pilotage du secteur. À ce titre, elle prend acte 
de l ’étude commandée à une université afin de développer, en étroite collaboration avec 
l ’administration, des indicateurs de pilotage pour l ’ensemble de l ’aide à la jeunesse. Si les 
premiers travaux réalisés depuis 2013 ont permis de définir une première batterie d ’ indica-
teurs « idéaux », leur praticabilité n’a pas encore été évaluée. L’administration prévoit d ’en 
achever le développement dans les deux ans.

4.4 Suivi et pilotage des services mandants

Les services mandants ne disposent pas de plan opérationnel. En 2014, les SAJ et SPJ ont été 
invités à remplir des programmes d ’activités selon le modèle défini pour l ’administration 
centrale ; leur utilisation n’est pas imposée. De toute manière, il ne s’agit pas d ’un outil 
permettant une gestion prospective avec des indicateurs chiffrés des objectifs réalisés.

Afin d ’offrir une prestation de qualité et d ’assurer une égalité de traitement, la DGAJ a en-
trepris un processus d ’harmonisation des pratiques administratives et des procédures des 
services mandants. Mené par un comité de projet composé de représentants des mandants 
et de l ’administration centrale, ainsi que des directeurs de l ’aide à la jeunesse, ce travail 
s’est concrétisé par l ’établissement d ’une circulaire fixant des balises minimales. La mise 
en œuvre de ces dispositions fait l ’objet d ’une évaluation par l ’administration centrale.

La directrice générale entend imposer des objectifs minimaux d ’organisation des SAJ et 
des SPJ, mais elle estime qu’ il faut, au préalable, quantifier la charge de travail des services.



L'HÉBERGEMENT DES JEUNES DANS LE CADRE DE L'AIDE À LA JEUNESSE / 43

L’encodage dans l ’application Imaj (auparavant Sigmajed) des données concernant le trai-
tement des situations individuelles constitue un rapportage direct à l ’administration cen-
trale. Ces données se font de plus en plus précises avec le développement d ’Imaj. Il existe 
cependant des retards d ’encodage parfois importants qui influencent négativement la ges-
tion quotidienne. Cela complique, par exemple, les paiements et rend impossible le relevé 
des places disponibles, puisque les données ne sont pas correctement actualisées. Aucun 
autre rapportage spécifique n’était demandé jusqu’ ici.

Depuis 2013, le décret prévoit une évaluation interne annuelle des services mandants88. La 
mise en œuvre d ’une auto-évaluation CAF89 étant déjà imposée à l ’administration, il a été 
décidé qu’elle couvrirait l ’obligation décrétale d ’évaluation. À ce jour, seules les recomman-
dations issues de cette auto-évaluation sont communiquées à l ’administration centrale.

La Cour constate que le rapportage et le contrôle des activités des services mandants se 
développent progressivement. Elle recommande néanmoins de les renforcer, eu égard à 
l ’article 35 du décret, qui prévoit que « Le conseiller et le directeur sont placés sous l ’autorité 
hiérarchique du fonctionnaire dirigeant l ’administration compétente. »

4.5 Suivi et pilotage des services agréés

Lorsque les services sont agréés, seules les inspections pédagogique et comptable sont à 
même de rendre compte de leurs activités, d ’un point de vue qualitatif, à l ’administration. 
L’application Imaj permet, quant à elle, de fournir des données de type quantitatif, par 
exemple le nombre théorique de places, le taux d ’occupation et le profil des enfants accueil-
lis.

Par ailleurs, s’ il est prévu que les services agréés doivent soumettre annuellement un rap-
port d ’activités, cette obligation n’a plus été remplie ces dernières années. L’administration 
n’a plus établi ni envoyé de modèle de rapport aux services agréés ; seuls certains d ’entre 
eux continuent d ’envoyer un rapport, basé sur un modèle qui leur est propre.

En ce qui concerne les aspects plus qualitatifs relevant de l ’ inspection pédagogique, la di-
rection générale ne dispose pas de vue d ’ensemble de l ’activité des services agréés. L’ ins-
pection ne possède pas d ’échéancier centralisé indiquant les services à inspecter et ne 
rédige pas nécessairement de rapport après chaque visite. En outre, elle a signalé ne pas 
disposer suffisamment de personnel pour effectuer des contrôles réguliers et annuels90.

La Cour des comptes relève la faiblesse du contrôle sur les activités des services agréés. 
Des efforts importants devraient donc être réalisés en la matière. Il convient notamment 
d ’effectuer un suivi centralisé et systématique des données que peut récolter l ’ inspection 
pédagogique.

88 Article 50ter.
89 Cadre d’auto-évaluation des fonctions publiques.
90 Voir également le point 1.2 Contrôle interne de la partie II.
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Chapitre 5

Systèmes d’information mis en 
œuvre
5.1 Généralités

Diverses bases de données informatiques, non connectées entre elles, existent au sein du 
secteur de l ’aide à la jeunesse.

La Cour relève notamment la base de données e-Services, contenant plusieurs modules, 
dont deux regroupent des données directement utiles à l ’agrément (e-Agrément) et au sub-
ventionnement (e-Adaptation). Elle ne permet toutefois pas de calculer les subventions ; le 
calcul des avances est effectué au moyen des logiciels Access ou Excel, à partir d ’extraction 
d ’e-Services91.

Toutes les mesures d ’aide prises par les mandants à l ’égard des jeunes qui donnent lieu à 
des interventions financières de l ’aide à la jeunesse figurent dans l ’application Sigmajed, 
qui est une base de données commune à la direction générale de l ’aide à la jeunesse et sert 
aux paiements de ces interventions92.

En ce qui concerne la gestion des prises en charge, la mise en œuvre de l ’application Cioc93, 
qui avait pour objet d ’ identifier, de façon actualisée, les places disponibles au sein des ser-
vices agréés, s’est soldée par un échec94.

L’application Imaj, dont le projet, entamé en 2009, avait été annoncé dans le plan opéra-
tionnel de la direction de l ’aide à la jeunesse, vise à refondre l ’application Sigmajed et à 
fusionner dans un seul système d ’ information tout ce qui est relatif à la prise en charge 
des jeunes. Ce système multi-utilisateurs doit couvrir à la fois les besoins des services man-
dants et ceux de l ’administration centrale, notamment en ce qui concerne la liquidation 
des subventions. Système de gestion des dossiers individuels, il est également censé gérer 

91 Voir le point 2.2 Contrôle interne des activités de subventionnement de la partie II.
92 Voir le point 5.2 Fonctionnalités et développement d’Imaj.
93 Acronyme de cellule d’information, d’orientation et de coordination.
94 La note au gouvernement relative à l’arrêté sur la capacité réservée résume les principales failles : « la [Cioc] n’a pas 

pu assumer avec efficacité son rôle d’information des autorités mandantes sur les disponibilités de prise en charge. En 
effet, la centralisation de l’information a abouti à des effets non voulus tels que :

 •  la multiplication des demandes de prises en charge dans différents services pour un même jeune, créant une impres-
sion de sursaturation du secteur ;

 •  l’instauration informelle d’un mécanisme d’arbitrage entre demandes concurrentes des autorités mandantes tel que  
“ premier inscrit, premier servi ” qui est incompatible avec les valeurs du décret de l’aide à la jeunesse et avec le code 
de déontologie puisqu’il aboutit à ne pas privilégier la prise en charge des jeunes qui en ont le plus besoin ;

 •  une information de faible qualité parce que systématiquement en retard par rapport à l’occupation réelle des prises en 
charge ».
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l ’attribution des places et contribuer au pilotage par la fourniture d ’ informations de nature 
statistique95.

5.2 Fonctionnalités et développement d’Imaj

La Cour fait remarquer que l ’application est en constante évolution. Les constats posés se 
réfèrent donc à la situation en vigueur lors des travaux d ’audit.

5.2.1 Gestion des situations individuelles
L’application Imaj répertorie les dossiers de chaque jeune s’adressant à l ’aide à la jeunesse. 
Toutes les étapes de leur parcours sont enregistrées chronologiquement, en ce compris les 
décisions prises à l ’ issue de chacune d ’elles, depuis la demande d ’aide jusqu’à la clôture 
du dossier. L’application peut ainsi afficher l ’historique du parcours des jeunes, ce qui par-
ticipe à la gestion quotidienne des dossiers. Par ailleurs, les données encodées permettent 
d ’établir des statistiques relatives au travail réalisé par l ’aide à la jeunesse.

Depuis juillet 2013, les mandants peuvent exécuter, en toute autonomie, des requêtes 
prédéfinies qui génèrent divers types d ’échéanciers. Ces requêtes permettent d ’obtenir des 
données globalisées sur la situation de l ’ensemble des jeunes aidés par le service mandant96. 
Malgré la diffusion d ’ informations, il est apparu, lors de l ’audit, que les mandants 
maîtrisaient peu ce type de fonctionnalité. Certains ont en outre indiqué tenir des données 
similaires sur d ’autres supports, ce qui suppose des encodages doubles.

La Cour des comptes souligne par ailleurs des faiblesses dans l ’actualité et l ’exactitude 
des données encodées. Des retards d ’encodage atteignant parfois près de 60 jours ont en 
effet été constatés par l ’administration centrale. Des erreurs d ’encodage ont également été 
relevées. Lors de l ’audit, l ’administration procédait à un monitorage de ces retards afin de 
prendre les mesures adéquates pour les réduire.

De manière générale, les mandants ont signalé la complexité d ’Imaj, qui rend l ’encodage 
fastidieux et lent (succession d ’écrans), et l ’absence de compétences informatiques de cer-
tains membres du personnel. Ils ont également indiqué que l ’organisation de l ’encodage 
différait d ’un service à l ’autre, tant pour les personnes habilitées à encoder97 que pour la 
temporalité de l ’encodage98.

5.2.2 Gestion des prises en charge au sein des services agréés
Les informations reprises dans la banque de données d ’Imaj incluent l ’ensemble des places 
qui peuvent théoriquement être mises à la disposition des jeunes au sein des services 
agréés99. Puisque l ’application enregistre la place qui est attribuée à chaque jeune pour une 
période déterminée, le système peut déterminer les places disponibles.

95 Plan opérationnel de la direction de l’aide à la jeunesse pour 2009-2013, p. 7 et 8.
96 Par exemple : nombre de dossiers traités, échéances des investigations sociales, échéances des mesures, etc.
97 Dans certains services, l’encodage est réalisé par la section administrative, dans d’autres par les délégués, tout au 

moins en partie.
98 L’encodage est tantôt réalisé a posteriori, tantôt de manière directe.
99 Les places créées par le subventionnement facultatif sont également répertoriées.
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À l ’heure actuelle, l ’ interface permettant aux utilisateurs d ’ identifier les disponibilités a 
été développée exclusivement pour les prises en charge gérées dans le cadre des capacités 
réservées. Des tableaux détaillés indiquent, entre autres, par entité mandante et par service 
agréé, les prises en charge réservées et disponibles, ainsi que les dates d ’échéance des 
mesures. Ces informations peuvent notamment faciliter l ’anticipation des vacances de places 
potentielles. Mises en production en juillet 2014, ces nouvelles fonctionnalités assurent une 
visualisation centralisée des disponibilités, ce qu’aucun système d ’ information de l ’aide à la 
jeunesse n’avait permis jusqu’ ici. Selon l ’administration, l ’ interface permettant d ’ identifier 
les disponibilités hors capacités réservées, soit environ 5.000 prises en charge, devrait être 
développé à terme. Il convient en effet que le système puisse identifier l ’ensemble des places 
disponibles afin d ’en assurer une gestion optimale.

Depuis mi-2014, l ’application Imaj permet également l ’encodage de données afférentes aux 
jeunes en attente, c’est-à-dire aux jeunes auxquels il a été décidé d ’apporter une aide, mais 
pour lesquels une solution satisfaisante n’a pas encore pu être trouvée. Cet encodage permet 
de générer des listes de jeunes en attente, à l ’administration centrale et dans chaque entité 
mandante ; pour rappel, ces listes étaient auparavant en la possession des seuls mandants, 
et certains ignoraient le nombre de jeunes concernés.

La Cour relève cependant que la méthode d ’encodage employée présente différentes fai-
blesses techniques affectant la précision des listes et donc la gestion opérationnelle des 
prises en charge. Ces faiblesses devraient être corrigées100.

5.2.3 Imaj comme outil de pilotage
Les informations contenues dans l ’application Imaj peuvent également être exploitées à 
des fins statistiques. La production des données demande néanmoins des interventions de 
l ’Entreprise des technologies nouvelles de l ’ information et de la communication (Etnic) et 
l ’élaboration de requêtes particulières qui se réalisent progressivement101. La priorité a été 
accordée au développement des encodages liés aux dossiers individuels des jeunes, puisque 
ces données sont indispensables pour effectuer les paiements qui doivent être assurés par 
l ’application Imaj. La Cour des comptes relève que le service qui assure l ’exploitation sta-
tistique et stratégique des données d ’Imaj ne peut actuellement remplir pleinement cette 
mission en raison du peu de personnel qui y est affecté. En outre, une exploitation optimale 
requiert des compétences informatiques pointues, détenues à l ’heure actuelle uniquement 
par l ’Etnic, qui a implanté le logiciel. Dans la pratique, l ’assistance de l ’Etnic pour l ’extrac-
tion de données nécessite du temps.

Bien que la structure de l ’application Imaj ouvre de nombreuses possibilités de traitement 
des données, la Cour des comptes constate que le développement du système d ’ information 
n’est actuellement pas encore suffisamment mûr pour produire un ensemble cohérent de 
données exploitables aux fins de pilotage.

Ainsi, l ’extraction de certaines requêtes, comme celles concernant la durée des prises en 
charge, n’est pas encore techniquement réalisable. En outre, des retards d ’encodage dans 
le système affectent notamment la stabilité des données. Par conséquent, leur utilisation 

100 Ces faiblesses ont été signalées à l’administration.
101 Par exemple, il est prévu de pouvoir calculer la durée des prises en charge par jeune.
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dans un cadre de rapportage ou de pilotage n’est possible qu’après un long délai. À titre 
d ’exemple, les rapports d ’activités ne peuvent s’appuyer sur des données contemporaines102.

Les données exploitables dans le logiciel Imaj ne couvrent pas l ’ensemble des questions 
liées au pilotage du secteur : certaines informations font défaut ou peuvent se révéler 
imprécises ou difficilement exploitables. Par exemple, les solutions de fortune évoquées au 
point 2.5 Adéquation entre prises en charge souhaitée et effective ne peuvent être identifiées. 
En outre, la possibilité d ’enregistrer plusieurs prises en charge en attente, parfois de façon 
concomitante avec une prise en charge effective pour un même jeune, risque de compliquer 
le traitement et l ’ interprétation des données.

Enfin, il n’est pas certain que les indicateurs mentionnés plus haut et encore à l ’étude103 
puissent tous trouver dans le logiciel Imaj une source adéquate.

La Cour des comptes recommande donc à l ’administration de mener une réflexion 
stratégique visant à déterminer les données nécessaires au pilotage et ce, afin de définir des 
paramétrages et requêtes complémentaires à mettre en œuvre pour nourrir des indicateurs 
adéquats.

Par ailleurs, des mesures spécifiques devront être prises pour garantir l ’exhaustivité, l ’exac-
titude et la contemporanéité des données, qui permettront de pérenniser l ’ investissement 
consenti.

De manière générale, la Cour des comptes recommande de poursuivre les efforts en termes 
de récolte des données. Leurs analyses devront notamment avoir pour objectif d ’évaluer 
les besoins en offre de services. Elles devront permettre également de suivre l ’ensemble 
des activités qui concourent à l ’aide des jeunes en difficulté, en couvrant l ’aide générale et 
spéciale, et en offrant une image fiable de l ’action des différents intervenants : services de 
première ligne, services agréés104 et mandants.

Ce reportage doit reposer sur des données actuelles, être régulier et axé sur la gestion.

Lors de la phase contradictoire, l ’administration a indiqué qu’elle partageait les constats 
et recommandations de la Cour quant au système d ’ information et de pilotage. Les déve-
loppements en la matière constituent d ’ailleurs une priorité inscrite dans le futur contrat 
d ’administration du ministère. L’administration souscrit notamment aux observations 
relatives au problème majeur de la fiabilité et de l ’actualité de l ’encodage. Elle fait remar-
quer que cette question cruciale implique une réflexion sur les normes de personnel des 
sections administratives des SAJ et SPJ. Par ailleurs, elle a souligné les avancées réalisées 
grâce à l ’évolution de l ’application Imaj durant l ’audit, notamment l ’encodage des jeunes 
en attente de prise en charge qui permet d ’objectiver cette problématique.

102 Le rapport annuel publié en juin 2014 portait sur des données 2012. Les données 2013 sont, quant à elles, prévues 
pour la fin 2015.

103 Voir le point 4.3 Suivi et pilotage de l’administration.
104 Notamment en formalisant les refus de prises en charge.
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Chapitre 1

Agrément
1.1 Description du processus

L’article 43 du décret du 4 mars 1991 prévoit que toute personne morale s’offrant à héberger 
des jeunes en vertu de ce décret doit avoir été agréée par le gouvernement.

Sur proposition de la commission d ’agrément, après rapport des inspections pédagogique 
et comptable, le ministre décide, pour le gouvernement, de l ’agrément des services, ce qui 
leur ouvre un droit au subventionnement. L’ inspection pédagogique est chargée d ’une mis-
sion de contrôle des agréments décidés.

Ces derniers, accordés pour une durée illimitée, sont spécifiques à chaque catégorie de ser-
vices et caractérisés par la mise en œuvre d ’un projet pédagogique et l ’organisation d ’un 
certain nombre de prises en charge de jeunes. Les services d ’hébergement agréés sont au 
nombre de 173105.

1.2 Contrôle interne

La Cour des comptes relève la faiblesse du contrôle interne et de la maîtrise des activités de 
l ’ inspection pédagogique.

En effet, les objectifs du plan opérationnel du service général des services agréés ne ré-
pondent pas aux exigences des critères SMART et ne sont pas assortis d ’ indicateurs mesu-
rables. Aucun tableau de bord n’a été communiqué, et le service de l ’ inspection pédago-
gique ne réalise pas de rapportage structuré sur son activité au profit de la hiérarchie et 
des autorités mandantes, qui ne disposent donc pas d ’une vue générale sur le travail de 
l ’ inspection. La Cour recommande donc de décliner des objectifs évaluables aux différents 
niveaux hiérarchiques et de suivre leur réalisation à l ’aide d ’ indicateurs adéquats. Un pro-
cessus régulier de rapportage sur les activités de l ’ inspection devrait aussi être mis en place.

Par ailleurs, si les rapports de l ’ inspection pédagogique, destinés à la commission d ’agré-
ment, sont complétés de manière méthodique et si les conditions d ’agrément prévues par 
la réglementation sont généralement examinées de manière approfondie, la Cour a constaté 
que le suivi des conditions d ’agrément n’est, quant à lui, pas effectué de manière régulière 
par l ’ inspection pédagogique106.

La continuité de la qualité des prestations des services agréés n’est donc pas garantie 
puisque les agréments sont accordés pour une durée illimitée. De plus, des rapports ne sont 

105 Chiffres 2012, disponibles en début d’audit. Ces chiffres ne sont pas sujets à de fortes modifications d’année en 
année.

106 Seul 1 service agréé sur les 18 sélectionnés dans l’échantillon audité a fait l’objet de visites régulières.
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pas systématiquement établis après les contrôles ou ne sont pas classés dans les dossiers 
concernés, ou encore sont perdus. Enfin, la programmation des examens à effectuer par 
l ’ inspection pédagogique et son suivi sont réalisés par chaque inspecteur sans contrôle de 
la hiérarchie et sans répondre clairement à des règles établies. Depuis le départ d ’agents du 
service en 2013107, l ’équipe des inspecteurs est souvent contrainte de limiter son interven-
tion aux cas de crise ou d ’urgence, sur la base de risques non formalisés.

Il convient donc de renforcer la fréquence des contrôles de l ’ inspection pédagogique dans 
les services agréés et de rédiger systématiquement des rapports de contrôle. Afin de garan-
tir la qualité de prestation des services, il faudrait s’assurer périodiquement que les condi-
tions d ’agrément et les obligations relatives au taux de prises en charge sont respectées, 
et que les projets pédagogiques répondent toujours aux besoins des mandants108. Puisque 
les effectifs de l ’ inspection sont limités au regard du nombre de services dont l ’agrément 
doit être suivi, il convient de fixer une programmation de contrôle à communiquer à la hié-
rarchie et reposant sur des critères objectifs.

La méthode de contrôle à appliquer par l ’ inspection pédagogique n’a pas été définie. Divers 
documents établissent des procédures et une jurisprudence, mais leur application n’est pas 
systématique et il n’y a pas d ’assurance qu’elles soient complètes. Il convient donc de fixer 
de manière formelle une méthode de contrôle en liaison avec les risques identifiés et de la 
communiquer à la hiérarchie. Cette méthode devrait au minimum définir les activités à 
réaliser ainsi que la méthodologie à appliquer, et prévoir avec précision les tâches à exécuter 
par chacun au cours des différents processus d ’activité. Il convient également de générali-
ser la formalisation des directives et procédures.

La supervision de l ’ inspection présente, elle aussi, des carences. Le cadre de direction inter-
médiaire n’est pas rempli et la direction de l ’ inspection pédagogique n’est pas assurée de 
manière stable depuis deux ans. La gestion courante des activités du service est assumée 
par les agents de l ’ inspection, à tour de rôle. Cependant, les activités ne sont pas réelle-
ment coordonnées ou supervisées, car les agents ne disposent pas d ’une vue globale sur 
l ’ensemble du travail. La Cour recommande dès lors de conférer les emplois prévus au cadre 
de la direction des services de l ’ inspection pédagogique.

Dans sa réponse, l ’administration admet la pertinence des observations formulées par la 
Cour des comptes et signale que les recommandations devront être mises en œuvre par le 
fonctionnaire général qui sera désigné pour diriger le secteur des services agréés.

Le ministre ajoute que le contrôle interne et le contrôle des services subventionnés seront 
améliorés dans le cadre de la conclusion du contrat d ’administration à venir109. En outre, 
certaines déficiences dues au manque de personnel seront corrigées par l ’entrée en fonc-
tion prochaine des mandataires manquants ; les fonctions de direction qui n’étaient pas 
remplies à l ’ inspection seront pourvues afin d ’assurer la mise en place d ’une supervision, 
d ’une méthode de travail uniforme et d ’une programmation des inspections.

107 Lors de l’audit, le service de l’inspection pédagogique était composé de huit personnes (huit équivalents temps 
plein).

108 Voir le point 2.4 Offre et liberté d’action des services agréés de la partie I.
109 Le contrat d’administration, en cours de développement, qui sera établi entre le ministère et le gouvernement, 

constituera un instrument de pilotage unique et commun à tout le ministère.
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1.3 Respect de la réglementation

La réglementation est globalement respectée.

Toutefois, l ’ inspection pédagogique n’examine pas le respect des obligations des services 
agréés en matière de police d ’assurance, ce qui contrevient à la réglementation110 et à une 
règle de bonne gestion. En effet, l ’agrément a notamment pour objectif de garantir la sécu-
rité des bénéficiaires des services.

En contravention avec la réglementation111, l ’ inspection n’applique pas non plus les procé-
dures prévues pour les modifications apportées aux projets pédagogiques, lorsqu’elle les 
considère comme mineures : toute modification du projet pédagogique doit faire l ’objet 
d ’un arrêté modificatif à l ’arrêté d ’agrément initial.

La Cour des comptes recommande à l ’administration de contrôler la nature des risques 
couverts par les assurances, le paiement régulier des primes et la validité des contrats tant 
lors de la demande qu’après l ’obtention de l ’agrément.

L’administration doit également se conformer au prescrit de l ’article 26, § 1er, de l ’arrêté du 
15 mars 1999, qui stipule que toute modification du projet pédagogique donne lieu à un avis 
de la commission d ’agrément ainsi qu’à un arrêté modificatif de l ’arrêté d ’agrément initial.

110 Article 3, 2° et 5°, de l’arrêté du 15 mars 1999.
111 Article 26, § 1er, de l’arrêté du 15 mars 1999. 
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Chapitre 2

Subventionnement des  
services agréés
2.1 Description du processus

Les services d ’hébergement agréés sont au nombre de 173112 ; le budget qui leur était réservé 
en 2014 s’élevait à environ 148 millions d ’euros, auquel il faut ajouter un montant de plu-
sieurs millions d ’euros qui n’a pu être déterminé avec plus de précision113.

Ces services bénéficient de subventions organiques couvrant les frais de personnel et de 
fonctionnement, sur la base d ’un décret et d ’un arrêté114. Le subside pour frais de personnel 
est basé sur des données relatives au diplôme, à la carrière et aux prestations des travail-
leurs employés par les services, et regroupées dans un cadastre. Ces subventions organiques 
sont constituées par une avance provisionnelle (dénommée « subvention provisionnelle »), 
calculée pour une période de trois ans (le triennat)115, mais versée mensuellement. Elles sont 
complétées par un complément indexé, résultant des accords du secteur non marchand116, 
calculé pour un an et versé en deux tranches, chaque année également117. Ces subventions 
organiques représentent le plafond de la subvention ; elles ne peuvent en aucun cas être 
dépassées par le versement d ’un solde lors du contrôle de l ’emploi des montants liquidés, 
en fin de triennat. Par contre, les montants qui n’auront pu être justifiés seront récupérés118.

Certains services119 reçoivent, en outre, des subsides facultatifs120 destinés à renforcer le 
nombre de prises en charge et couvrant également des frais de personnel et de fonctionne-
ment qui n’ont pas été financés par les subventions basées sur le décret et l ’arrêté précité. 
Ces subsides sont liquidés en deux tranches : avance et solde.

112 Chiffres 2012.
113 En effet, 42 millions d’euros sont également attribués aux services agréés, mais le budget ne les différencie pas 

selon qu’ils relèvent de l’aide en hébergement ou en milieu de vie.
114 Décret du 4 mars 1991 relatif à l’aide à la jeunesse ; arrêté du gouvernement de la Communauté française du 

15 mars 1999 relatif aux conditions générales d’agrément et d’octroi des subventions pour les services visés à 
l’article 43 du décret du 4 mars 1991 relatif à l’aide à la jeunesse ; décret du 19 octobre 2007 relatif à l’instauration 
d’un cadastre de l’emploi non marchand en Communauté française ; arrêté du gouvernement de la Communauté 
française du 26 mars 2009 portant exécution du décret du 19 octobre 2007 relatif à l’instauration d’un cadastre de 
l’emploi non marchand en Communauté française.

115 Sur la base d’une projection de l’évolution de la carrière du personnel au 1er juillet de la moitié du triennat.
116 Cet accord vise essentiellement à faire financer l’alignement des barèmes des travailleurs du secteur de l’aide à la 

jeunesse sur celui des hôpitaux privés sur la base de l’établissement d’un cadastre de l’emploi.
117 Voir les articles 31 et 32 et les annexes 2 à 4 de l’arrêté du 15 mars 1999.
118 Voir l’article 34 et l’annexe 1 de l’arrêté du 15 mars 1999.
119 En 2011, 72 SAAE sont concernés ; ils sont 73 en 2012 et 2013.
120 Le montant de ces subsides facultatifs, compris dans les 148 millions d’euros précités affectés au subvention-

nement des services d’hébergement, s’élève à 3,8 millions d’euros en 2011, à 4,4 millions d’euros en 2012 et à 
1,0 million d’euros en 2013 (derniers chiffres transmis par l’administration).
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2.2 Contrôle interne des activités de subventionnement

L’organisation du contrôle interne des activités de subventionnement présente des simili-
tudes avec le contrôle interne mis en œuvre pour l ’agrément.

Ainsi, des objectifs évaluables n’ont pas été déclinés aux différents niveaux de hiérarchie. 
Aucun tableau de bord n’a été communiqué. En outre, l ’ inspection comptable ne réalise 
pas de rapportage structuré sur ses activités à l ’attention de la hiérarchie et des autorités 
mandantes.

Le contrôle interne est déficient, tout particulièrement en matière de contrôle de l ’emploi 
des subsides. Les procédures et la jurisprudence ne sont pas complètes, la formation des 
agents est peu standardisée, la transmission des savoirs n’est pas optimale. En outre, la 
conservation des dossiers n’est pas centralisée et, une fois attribués aux inspecteurs, ils ne 
sont en principe plus redistribués par la suite, ce qui ne relève pas d ’une bonne pratique de 
contrôle. La programmation des examens effectués par l ’ inspection comptable et son suivi 
sont réalisés sans supervision de la hiérarchie ; les méthodes de travail ne sont ni compléte-
ment formalisées, ni basées sur une analyse de risques.

L’administration répond que la procédure générale des travaux d ’ inspection, élaborée par 
l ’un des inspecteurs comptables chargés de la formation, devrait pouvoir être utilisée pour 
formaliser les procédures de contrôle. Elle précise également que les documents qui servent 
actuellement pour la formation des inspecteurs comptables constituent une réponse à la 
recommandation de la Cour relative à la nécessaire standardisation de la formation des 
inspecteurs comptables.

Par ailleurs, le détail des calculs aboutissant à la vérification des salaires subsidiés n’est 
pas conservé, ce qui nuit aux contrôles interne et externe puisqu’ il faut nécessairement 
procéder à un nouveau calcul pour s’assurer que le montant de la subvention salariale est 
correcte.

Les calculs ne sont automatisés que pour les avances provisionnelles et leur complément, 
mais non pour la vérification des soldes, ce qui allonge nécessairement le temps consacré 
aux contrôles effectués par l ’ inspection et accroît le risque d ’erreur.

Les rapports d ’ inspection, désormais standardisés, n’ indiquent pas les pièces contrôlées ; 
en cas d ’échantillonnage, il est donc impossible de connaître l ’étendue des vérifications 
opérées.

La supervision des activités n’est pas totalement appropriée, car la direction des services 
de la gestion et de l ’ inspection comptables n’est pas assurée de manière stable depuis plu-
sieurs années ; le cadre de direction intermédiaire121 n’est pas rempli, ce qui a un impact sur 
la qualité des activités du service de l ’ inspection comptable.

121 Les fonctions de chef de service de l’inspection pédagogique, de la gestion et de l’inspection comptables ne sont 
plus assurées.
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L’absence d ’une supervision adéquate, couplée à l ’absence de méthodes de travail standar-
disées et formalisées, ne donne donc pas une assurance raisonnable de la qualité du travail 
effectué. Le risque lié à l ’absence de maîtrise du processus est élevé.

À l ’ instar des recommandations concernant les services de l ’ inspection pédagogique, la 
Cour des comptes préconise de définir, aux différents niveaux hiérarchiques, des objectifs 
évaluables visant à s’assurer notamment de la légalité et de l ’efficience des opérations menées 
par les services agréés. La réalisation de ces objectifs devra être suivie et un rapportage 
régulier sur les activités à l ’attention de la hiérarchie, voire des autorités mandantes, devra 
être assuré. Ce rapportage permettra à la hiérarchie d ’avoir une vue générale sur les résultats 
des activités de l ’ inspection auprès des services agréés. Un certain nombre de données 
mériteraient en effet d ’être collectées, comme le nombre et le type de contrôles opérés, le 
taux des indus constatés, les services concernés par ces derniers, les contestations, etc.

Dans une optique de gestion des services et de supervision des dossiers de subvention, il 
convient également de conférer les emplois prévus au cadre de la direction des services de 
la gestion et de l ’ inspection comptables.

La Cour préconise aussi de mettre en place une programmation et une méthode de contrôle 
qui se basent sur un examen des ressources humaines et matérielles affectées à l ’ inspec-
tion et sur une analyse de risques des services agréés. De même, il convient de renforcer la 
supervision. La méthode de contrôle devrait au minimum définir les activités de contrôle 
et les tâches à réaliser par chacun au cours des différents processus d ’activité, en liaison 
avec les risques à détecter. Une rotation dans la répartition du contrôle des services agréés 
devrait être instaurée et la formalisation des directives et procédures généralisée. Il y aurait 
encore lieu d ’organiser la formation des agents et de garantir la transmission des savoirs en 
cas de départ de personnel.

La Cour conseille également de conserver, de manière centralisée, les différentes pièces 
constitutives des dossiers et le détail des calculs effectués, avec mention des pièces 
examinées, particulièrement pour les frais de personnel. Pour ce faire, il importe d ’utiliser 
un logiciel de calcul des frais de personnel afin de simplifier le travail de l ’ inspection 
comptable et de réduire le risque d ’erreur.

Comme pour le contrôle interne relatif à l ’agrément, l ’administration reconnaît la perti-
nence des observations formulées et précise que les recommandations devront être mises 
en œuvre par le fonctionnaire général qui sera désigné pour diriger les services concernés.

De même, le ministre ajoute que l ’amélioration du contrôle interne et celui des services 
subventionnés s’ inscrivent dans le cadre de la conclusion future du contrat d ’administra-
tion et que l ’entrée en fonction prochaine des mandataires manquants devra permettre de 
meilleures programmation et supervision du travail122.

122 Voir le point 1.2 Contrôle interne de la partie II et la note de bas de page n° 109.



58

2.3 Respect de la réglementation organique

En ce qui concerne le cadastre des travailleurs, la Cour des comptes a constaté des erreurs 
dans le calcul de l ’ancienneté. Cependant, la plupart datent d ’avant 2011, c’est-à-dire avant 
que l ’administration n’entame des contrôles portant sur l ’exactitude des données enregis-
trées dans le cadastre. Mais, en dépit de cette vérification, quelques erreurs d ’ancienneté 
persistent.

Lors du contrôle de l ’emploi des subventions, l ’ inspection comptable ne consulte pas les 
contrats de travail. La Cour recommande de les examiner de manière à vérifier le temps de 
travail des travailleurs, en liaison avec les subsides.

En outre, pour les services ayant des équivalents temps plein excédentaires au regard du 
cadre agréé, il est procédé à une réduction du nombre d ’équivalents temps plein à subven-
tionner, conformément à la réglementation. Toutefois, cette réduction s’opère sur une base 
fictive, coïncidant au poste d ’éducateur de classe 1 avec trois ans d ’ancienneté, ce qui ne 
correspond pas forcément à la situation réelle. Cette technique est à proscrire, car elle peut 
aboutir à un subventionnement excédentaire ou, au contraire, insuffisant.

La Cour a également relevé des cas de travailleurs surpayés ou sous-payés par rapport aux 
barèmes. Ces situations contreviennent à la réglementation123.

Toutefois, l ’administration répond, en se référant aux annexes 1 à 4 de l ’arrêté du 
15 mars 1999, que la réglementation ne semble pas l ’ interdire. Elle précise que pour fixer 
les subsides provisionnels, l ’ inspecteur détermine un maximum subsidiable compte tenu 
des qualifications, des barèmes et de l ’ancienneté subsidiable, qui peut être supérieure à 
l ’ancienneté accordée par le secteur.

La Cour ne peut néanmoins avaliser cette position. La réglementation prévoit expressément 
que l ’utilisation de la subvention, calculée selon les barèmes, doit être justifiée conformément 
aux dispositions des annexes précitées, qui fixent précisément ces derniers. Il n’y a donc 
pas d ’ambiguïté dans les textes, même si la réglementation prévoit aussi la possibilité de 
glissement entre les dépenses de personnel et de fonctionnement lors de la justification des 
soldes124. Par ailleurs, en sous-payant les travailleurs, les services agréés peuvent, pendant 
le triennat, se créer un excédent budgétaire susceptible d ’être affecté à d ’autres dépenses 
non retenues dans la subvention provisionnelle.

De plus, alors que les effets du subventionnement ne peuvent aboutir à la modification du 
cadre agréé, la Cour a constaté quelques cas où un travailleur subventionné occupe une 
fonction différente de celle prévue. Il convient donc de vérifier que les fonctions du person-
nel engagé sont bien en adéquation avec celles du cadre agréé.

123 Article 34, § 2, et annexe 1 de l’arrêté du 15 mars 1999.
124 Articles 34, § 6, et 35, § 2, de l’arrêté du 15 mars 1999 : les excédents budgétaires des frais de fonctionnement pour-

ront couvrir les surcoûts salariaux.
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Par ailleurs, la disposition relative à l ’ instauration d ’une norme minimale et maximale 
d ’encadrement, à maintenir pendant toute la durée du triennat125, n’est plus contrôlée, sauf 
exception, depuis une note signée par le directeur de cabinet126 de la ministre fonction-
nelle de l ’époque, annonçant une réforme à venir. L’administration s’est conformée à cette 
note. La Cour rappelle que la portée d ’un arrêté du gouvernement ne peut être réduite sur 
l ’ injonction d ’un membre du cabinet ministériel.

En définitive, la réforme entrée en vigueur le 1er janvier 2014 a abouti à la suppression de 
la norme maximale, mais a maintenu la norme minimale127. Sauf exception également, les 
heures prestées déclarées par les services agréés dans le système informatique ne sont pas 
vérifiées, alors qu’elles servent de base au contrôle des normes d ’encadrement. Comme ces 
dernières doivent être respectées, il convient de se conformer aux dispositions de l ’arrêté en 
la matière et de procéder à la vérification des heures prestées.

La Cour a encore constaté des erreurs, des imprécisions ou des difficultés d ’ interprétation 
dans la part salariale du subventionnement. Entre autres, il n’est pas toujours possible de 
vérifier la rémunération brute à partir des comptes individuels en raison de leur impréci-
sion ; de plus, certains sont difficiles à interpréter128. Il convient, par conséquent, d ’ inciter 
les services agréés à améliorer la lisibilité des justificatifs.

Enfin, la réglementation prévoit que les indus de subvention peuvent être récupérés en dé-
duction des subsides alloués129. Il s’agit de récupérations de trésorerie, qui peuvent en effet 
être autorisées, mais l ’administration fait une confusion et procède non seulement à des ré-
cupérations de trésorerie, mais également à des compensations comptables et budgétaires, 
pourtant toujours proscrites : les subventions ne sont plus ordonnancées à concurrence des 
montants à récupérer. La Cour des comptes rappelle l ’obligation de respecter le principe de 
l ’universalité budgétaire, qui interdit les compensations budgétaires et comptables.

2.4 Subventionnement facultatif

Depuis 2014, les liquidations des soldes des subsides facultatifs130 interviennent préalable-
ment au contrôle des justificatifs, alors que les arrêtés de subside prévoient un contrôle de 
la subvention pour libérer le solde. En effet, l ’ inspection comptable, chargée du contrôle 
des pièces, ne parvient pas à transmettre ses rapports dans des délais compatibles avec le 
subventionnement facultatif. Cette déficience du contrôle doit toutefois être tempérée par 
le fait que, si ces subventions sont accordées pour la durée d ’une année, elles sont en réalité 
récurrentes et le contrôle s’opère alors ultérieurement.

125 Article 34, § 5, de l’arrêté du gouvernement du 15 mars 1999.
126 Note du 19 octobre 2010.
127 Article 34, § 4, de l’arrêté du gouvernement du 15 mars 1999.
128 Leur degré de lisibilité dépend du secrétariat social qui les a établis.
129 Article 29, § 2, de l’arrêté du gouvernement du 15 mars 1999.
130 Autorisés par une disposition budgétaire. Le montant de ces subsides facultatifs attribués au subventionnement des 

services d’hébergement s’élève à 3.828.070,01 euros en 2011, à 4.367.181,70 euros en 2012 et à 1.020.098,13 euros 
en 2013 (derniers chiffres transmis par l’administration). 
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De plus, l ’effectivité des prises en charge supplémentaires créées par ces arrêtés de subside 
n’est contrôlée ni par l ’ inspection comptable, ni par l ’ inspection pédagogique, chacune 
estimant que ce n’est pas de son ressort.

En outre, l ’approbation de l ’ordonnateur avant la liquidation ne figure pas systématique-
ment dans les dossiers.

La Cour recommande de renforcer le contrôle avant la liquidation du solde et d ’y intégrer 
celui de l ’effectivité des prises en charge supplémentaires. Les approbations de l ’ordonna-
teur doivent figurer dans les dossiers.

Le ministre répond qu’ il a décidé de mettre fin au mécanisme de subventionnement lié au 
plan de renforcement 92 %, financé par des subsides facultatifs, à cause notamment des 
difficultés de contrôler l ’effectivité des prises en charge131.

Par ailleurs, l ’examen de la qualification que doivent posséder les travailleurs engagés a 
amené à constater, dans un cas, qu’elle ne correspond pas aux exigences fixées par l ’arrêté. 
En outre, certains arrêtés de subside n’ imposent pas de qualification, ce qui déforce l ’objet 
des subventions. Il convient dès lors que les arrêtés de subside facultatif ayant pour objet 
de subventionner des frais de personnel précisent systématiquement la qualification des 
travailleurs à engager et que celle-ci soit respectée.

En réponse, l ’administration signale qu’elle souhaite regrouper, au sein d ’un seul service 
administratif, la gestion de l ’ensemble des subventions, qu’ il s’agisse de subsides liés aux 
agréments ou de subsides facultatifs, afin d ’en assurer la cohérence et l ’harmonisation.

131 Voir le point 3.2.2 Suivi et évaluation du plan de renforcement de la partie I. 
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Chapitre 3

Subventionnements  
particuliers
3.1 Versement des subventions aux familles d’accueil encadrées

Le nombre de familles d ’accueil s’élève à 2.577132, dont 1.373 encadrées et 1.204 non encadrées. 
Elles perçoivent des subsides d ’un montant total de 4,5 millions d ’euros133. Le nombre de 
jeunes concernés est de 1.666 pour les familles encadrées et de 1.490 pour les non encadrées.

Les familles d ’accueil, encadrées ou non par un service de placement familial, bénéficient 
de subventions journalières134 et du remboursement de certains frais qualifiés de « spé-
ciaux »135, relatifs à l ’hébergement des jeunes136. Pour les familles d ’accueil encadrées, leur 
paiement transite par les SPF, qui les versent directement aux familles qu’ ils encadrent137.

Paiements des subventions
La Cour des comptes a procédé à un examen du délai des paiements effectués par l ’admi-
nistration aux familles d ’accueil non encadrées et aux SPF pour le compte des familles d ’ac-
cueil encadrées. Dans les deux cas, 28 % des subventions journalières138 sont payées trois 
mois ou plus après la période pour laquelle elles sont dues139.

La direction de l ’aide à la jeunesse n’a pas connaissance des délais de paiement des SPF 
aux familles qu’ ils encadrent. L’ inspection comptable, chargée de vérifier la bonne fin de 
l ’utilisation des subventions versées aux SPF, ne procède qu’exceptionnellement et par coups 
de sonde limités à la vérification du versement des montants dus aux familles d ’accueil, et 
cela ne transparaît pas dans ses rapports. La qualité des données comptables ne faciliterait 
pas ce contrôle.

132 Selon des données de fin novembre 2014. Leur nombre est stable d’année en année.
133 Au budget initial 2014. Ce montant est global : l’allocation de base ne distingue pas les familles d’accueil encadrées 

et non encadrées.
134 Dont le montant indexable dépend de l’âge du jeune.
135 Comme des frais pharmaceutiques.
136 Arrêté du gouvernement de la Communauté française du 15 mars 1999 fixant la part variable des subventions pour 

frais de prise en charge des jeunes.
137 Ces subventions et frais sont payés directement par la Communauté française aux familles d’accueil non encadrées.
138 Et 79 % des frais spéciaux pour les familles d’accueil encadrées par les SPF le sont également. Les frais spéciaux 

n’ont pu être testés pour les familles d’accueil non encadrées en raison du trop petit nombre de demandes qu’elles 
ont introduites.

139 Le paiement des subventions journalières et des frais spéciaux, tant aux SPF pour compte des familles encadrées 
qu’aux familles d’accueil non encadrées elles-mêmes, est effectué par la direction du budget et des finances entre 
le 20 et le 25 de chaque mois. Cette date figure sur un calendrier élaboré pour l’année, de concert avec la direction 
de l’aide à la jeunesse et la direction du budget et des finances. Les paiements ont lieu à double terme échu, à savoir 
que les frais du mois x sont payés le mois x + 2. Ils sont individualisés par jeune placé en famille d’accueil.
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Selon des informations de portée indicative140, il y aurait de grandes différences dans la 
pratique des versements aux familles d ’accueil par les SPF. Certaines familles recevraient 
leur dû selon une périodicité ou une date fixe, d ’autres d ’une manière imprévisible. Dans 
certains cas, le paiement serait accompagné d ’un décompte explicatif des sommes ver-
sées ; dans d ’autres, l ’ information serait limitée à une communication laconique lors du 
versement sur le compte courant de la famille d ’accueil. En tout état de cause, faute d ’ ins-
tructions de l ’administration, il y aurait autant de manières de procéder que de SPF. Par 
comparaison, la transparence de la gestion directe des paiements aux familles d ’accueil 
par l ’administration141 contraste avec l ’opacité de la gestion par les SPF. Par ailleurs, le rôle 
d ’ intermédiaire financier des SPF entre la Communauté française et les familles d ’accueil 
encadrées n’est pas clairement repris dans les missions définies dans la réglementation142, 
ce que la Cour avait déjà relevé lors d ’un audit précédent143. La réglementation est modi-
fiée au 1er janvier 2016 avec l ’entrée en vigueur de l ’arrêté du gouvernement de la Com-
munauté française du 8 mai 2014144. Ce nouvel arrêté charge les services d ’ intervention et 
d ’accompagnement en accueil familial145 d ’une mission d ’ intermédiaire financier à l ’égard 
des familles d ’accueil. À cet effet, il précise qu’ il s’agit « d’assurer la gestion administrative 
et financière des subventions journalières et des frais spéciaux »146. La base légale qui faisait 
défaut jusqu’alors pour ce type d ’opérations est donc instaurée.

Néanmoins, la Cour relève, en raison des constats relatifs à la disparité des pratiques des SPF, 
des délais de paiement par l ’administration et de la faiblesse de son contrôle sur le paiement 
aux familles encadrées par les SPF, que la question de l ’opportunité du rôle d ’ intermédiaire 
financier des SPF se pose, même si la réglementation a été modifiée en ce sens, avec effet 
au 1er janvier 2016. Par conséquent, elle recommande de contrôler avec attention la manière 
dont les SPF et ensuite les SIAAF s’acquittent de leur mission d ’ intermédiaire financier 
envers les familles d ’accueil.

140 En provenance de l’ASBL La Porte ouverte (Brochure Clarté financière, ASBL La Porte ouverte, premier trimestre 
2010, p. 25). 

141 Elles reçoivent, avant le 7 de chaque mois, l’état des sommes dues reprenant les montants qui leur seront versés 
entre le 20 et le 25.

142 Article 2 de l’arrêté du 15 mars 1999 relatif aux conditions particulières d’agrément et d’octroi des subventions pour 
les services de placement familial.

143 Contrôle du subventionnement des familles d’accueil et des services de placement familial, 16e cahier d’observa-
tions adressé par la Cour des comptes au Parlement de la Communauté française, Fasc. Ier, Doc. parl. Comm. fr., 
52 (2004-2005) – N° 1, p. 13 à 26. Disponible sur le site www.courdescomptes.be.

144 Arrêté du gouvernement de la Communauté française du 8 mai 2014 relatif aux conditions particulières d’agrément 
et d’octroi des subventions pour les services d’intervention et d’accompagnement en accueil familial (SIAAF).

145 SIAAF, nouvelle dénomination des SPF.
146 Article 3, § 1er, 5, de l’arrêté du gouvernement du 8 mai 2014 précité.



L'HÉBERGEMENT DES JEUNES DANS LE CADRE DE L'AIDE À LA JEUNESSE / 63

3.2 Dépenses relatives aux internats

Les dépenses relatives aux frais de placement en internat de jeunes dépendant de l ’aide à la 
jeunesse ont été financées à concurrence de 2,5 millions d ’euros en 2014, en application de 
la réglementation147.

3.2.1 Paiement des frais de placement
Il n’existe pas de procédure formalisée de contrôle interne. Par contre, les documents en-
voyés par les internats comportent des traces de vérification de l ’agent responsable ou de 
sa hiérarchie. Les dossiers contiennent également les échanges de courriels pour deman-
der des éclaircissements en cas d ’anomalies constatées par l ’administration. En outre, les 
pièces sont centralisées dans un dossier unique par internat. La Cour des comptes considère 
que ces activités de contrôle effectives relèvent d ’une bonne pratique. Néanmoins, dans 
16 % des cas examinés148, des régularisations de l ’état de sommes dues sont intervenues 
pour des indus, des oublis, une raison inconnue et/ou une réclamation d ’un internat. Ce 
nombre élevé de régularisations peut indiquer une défaillance dans le contrôle interne. 
L’administration souligne que son contrôle sera simplifié avec le logiciel Imaj.

En outre, le contrôle de la concordance entre les montants mensuels versés par l ’adminis-
tration aux internats et les tarifs fixés dans les circulaires a été régulièrement entravé par 
le manque de fiabilité des listes de présences transmises par les internats. Pour 17 créances 
sur 596, la totalité de la pension mensuelle est réclamée par l ’ internat et payée par la Com-
munauté française pour des jeunes qui ne sont plus présents dans l ’ internat² ou sont pré-
sents par intermittence. Lors d ’entretiens, l ’administration a reconnu le manque de clarté 
du système de notation des journées de présence dans Sigmajed.

L’administration a décidé de ne plus exercer de contrôle approfondi pour autant que les 
montants réclamés ne dépassent pas les tarifs de la Communauté française. Dans ces 
conditions, les présences réelles des jeunes dans les internats ne sont plus contrôlées. Ce 
procédé affaiblit le contrôle administratif parce qu’ il ne se base pas sur une analyse de 
risques et qu’ il a été adopté dans un contexte de manque de fiabilité des données appuyant 
les créances présentées par les internats.

La Cour des comptes recommande de renforcer le contrôle des créances présentées par les 
internats et de veiller à une transmission plus efficace des informations entre les internats, 
les mandants et l ’administration centrale.

147 Arrêté du 30 juin 1998 fixant les limites des dépenses exposées en vue de l’aide individuelle relative à l’aide et à la 
protection de la jeunesse, ainsi que les circulaires annuelles de l’administration générale de l’enseignement et de la 
recherche scientifique fixant les tarifs journaliers et mensuels des pensions des élèves fréquentant un internat, un 
home d’accueil et/ou un home d’accueil permanent relevant de l’enseignement obligatoire spécialisé organisé par 
la Fédération Wallonie-Bruxelles, dont, en particulier, les circulaires n° 4.041 et 4.042 du 13 juin 2012 pour l’année 
scolaire 2012-2013.

148 Dans 7 cas sur 44.
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3.2.2 Respect de la réglementation
Conformément à une circulaire149, le paiement d ’un supplément de 2,50 euros au prix de la 
pension journalière de jeunes placés dans les internats et homes de l ’enseignement spécial 
peut intervenir sous certaines conditions150. Cependant, l ’administration applique toujours 
cette disposition alors qu’elle ne concernait que l ’année scolaire 2003-2004. En outre, rien 
n’ indique que ce supplément forfaitaire payé aux internats bénéficie réellement aux jeunes, 
car il est globalisé dans le coût de la pension, sans production de pièces justificatives des 
frais qu’ il pourrait couvrir en sus.

3.3 Dépenses relatives aux hôpitaux

La Communauté française intervient dans la prise en charge des frais d ’hospitalisation des 
jeunes qui font l ’objet d ’une mesure d ’hébergement dans un hôpital151. En 2014, ces frais se 
sont élevés à 0,3 million d ’euros.

3.3.1	 Contrôle	des	justificatifs	et	paiement	des	frais	d’hôpitaux
L’administration a relevé plusieurs difficultés dans le contrôle des justificatifs.

• Le passage de Sigmajed à Imaj augmente l’absence d’encodage par les mandants au 
moment opportun, ce qui entrave le contrôle par l’administration et donc retarde le 
paiement. Des factures de montants très importants arrivent à l’administration pour 
des jeunes en situation illégale lorsque les mandants omettent d’avertir l’hôpital de la 
situation d’illégalité lors de l’admission. En effet, si l’hôpital en est averti à temps, il peut 
faire une demande de prise en charge des frais auprès du CPAS152.

• Les autorités mandantes transmettent des dossiers incomplets à l’administration, ce qui 
génère des échanges de courriers entre l’administration et les SAJ/SPJ, et retarde les 
paiements aux hôpitaux. Selon l’administration, la gestion administrative des délégués 
des SAJ/SPJ ne serait pas toujours adéquate, alors que la réglementation précise que 
« l’ instance de décision constitue un dossier pour chaque décision relative à une aide indi-
viduelle » et « qu’elle communique les éléments de ce dossier à l’administration »153.

Par ailleurs, le délai de paiement est, en principe, à triple terme échu (trois mois après la 
prestation154), mais le contrôle a révélé que de nombreuses factures concernent encore la 
période 2010-2012. L’administration attribue cette situation à des déficiences dans la ges-
tion des frais par les autorités mandantes.

149 Erratum du 29 octobre 2003 à la circulaire 560 du 18 juillet 2003 relative au prix des pensions dans les internats 
organisés par la Communauté française en vigueur durant l’année scolaire 2003-2004.

150 Ce supplément est destiné à couvrir l’argent de poche, l’habillement et les activités des jeunes.
151 Il s’agit, dans la majorité des cas, d’enfants malades qui ont besoin d’un bilan médicopsychologique et, d’une 

manière minoritaire, de placements sociaux. La plupart du temps, ils sont placés dans des services pédopsychia-
triques, psychiatriques et généraux, en fonction des cas, de l’urgence ou de la disponibilité des lits.

152 Certains CPAS exigent que l’hospitalisation leur soit notifiée dans les 30 jours. Voir ASBL Medimmigrant, Manuel 
pour les collaborateurs de CPAS et prestataires de soins – Aide médicale urgente pour personnes en séjour illégal, 
Bruxelles, sans date, p. 7-8.

153 Articles 3, § 3, et 4, de l’arrêté du 30 juin 1998.
154 Les factures sont majoritairement éditées par les hôpitaux deux mois après les prestations. Ces documents restent 

un mois à l’administration.
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La Cour des comptes recommande de veiller à l ’actualité de l ’encodage des données rela-
tives aux dépenses dans le logiciel. D’une manière générale, elle insiste sur la nécessité, 
d ’une part, de prendre des mesures propres à réduire les retards de paiement constatés et, 
d ’autre part, d ’améliorer la qualité des informations transmises à l ’administration par les 
mandants. Par ailleurs, l ’administration centrale doit veiller à ce que les mandants signalent 
au plus vite aux hôpitaux les cas où le jeune concerné est en situation illégale en Belgique.

3.3.2 Respect de la réglementation
L’administration octroie, de son propre chef155, une allocation forfaitaire mensuelle de 
80 euros et une somme d’argent de poche journalière, fixée par tranche d ’âge, aux jeunes 
en précarité financière156. Or, ces dépenses ne sont pas prévues par la réglementation157 et 
l ’administration ne peut modifier d ’elle-même un arrêté. En outre, alors que plusieurs 
déclarations de créances n’ont pas été approuvées par l ’autorité mandante et ne sont pas 
appuyées de pièces justificatives, la Communauté française les a néanmoins payées.

Ce procédé va être revu par un groupe de travail158 en vue d ’adresser au ministre des pro-
positions de modifications de l ’arrêté du 30 juin 1998, tant sur le fond que sur la forme159.

De manière générale, l ’administration répond qu’elle prend bonne note de l ’absence 
de formalisation des procédures de contrôle interne au sein du service qui gère les 
subventionnements particuliers. Elle entend renforcer le contrôle des créances présentées 
par les prestataires et formaliser les procédures de traitement des dossiers, de manière 
notamment à réduire les délais de paiement. Cet objectif de réduction des délais figure 
dans le futur contrat d ’administration du ministère.

En outre, en ce qui concerne les interventions financières sans base légale pour les dé-
penses relatives aux hôpitaux, aux internats et aux services résidentiels pour jeunes per-
sonnes handicapées (SRJ), l’administration s’engage à les supprimer ou à leur donner le 
fondement adéquat.

Dans sa réponse, le ministre annonce l ’entrée en vigueur d ’un arrêté relatif aux frais indi-
viduels liés à la prise en charge de jeunes regroupant les trois arrêtés qui régissaient ces 

155 Voir la note interne du service des cas individuels du 12 mai 2009.
156 Ce forfait sert au paiement de frais d’activité thérapeutique, de déplacement, d’habillement, d’hygiène, etc.
157 Selon l’article 2 de l’arrêté du 15 mars 1999 fixant la part variable des subventions pour frais de prise en charge des 

jeunes, l’octroi d’argent de poche ne concerne que les jeunes hébergés par des particuliers (famille d’accueil) ou 
des services agréés.

158 Le comité de décision administrative constitué au sein de l’administration (Codea) a été instauré par une circulaire 
du 26 juillet 2013. Sa mission est aussi d’harmoniser la prise en charge des frais d’aide individuelle en constituant 
une jurisprudence. En effet, pour chaque situation, une fiche type est remplie par l’autorité mandante et renvoyée 
par le Codea avec la réponse argumentée.

159 Le résultat de ces réflexions devrait être transmis au ministre pour le 30 juin 2015.
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frais160. Cet arrêté, pris par le gouvernement le 9 décembre 2015161, produit ses effets à partir 
du 1er mai 2015, sauf les articles 11162 et 12163, qui entrent en vigueur le 1er janvier 2016. Il répond 
partiellement à la recommandation de la Cour d ’adopter un cadre réglementaire pour cer-
taines dépenses afférentes au placement de jeunes en internats, hôpitaux et SRJ, qui faisait 
défaut lors de l ’audit. En effet, sont désormais réglementés l ’allocation forfaitaire mensuelle 
de 80 euros pour un jeune placé dans un hôpital ou un internat164, ainsi que les frais d ’habil-
lement à concurrence de 100 euros165. Mais l ’arrêté ne résout pas le problème du paiement 
d ’un supplément de 2,50 euros au prix de la pension journalière de jeunes placés dans les 
internats et homes de l ’enseignement spécial, ni de l ’argent de poche octroyé par l ’adminis-
tration aux jeunes placés dans des hôpitaux et des SRJ. À l ’ instar de l ’article 2 de l ’arrêté du 
15 mars 1999, l ’article 7 du nouvel arrêté précise que l ’argent de poche est seulement alloué 
aux jeunes confiés aux services agréés et aux familles d ’accueil.

160 Arrêté du gouvernement de la Communauté française du 30 juin 1998 fixant les limites des dépenses exposées en 
vue de l’aide individuelle relative à l’aide et à la protection de la jeunesse

 Arrêté du gouvernement de la Communauté française du 29 décembre 1998 relatif aux critères et modalités de 
fixation des parts contributives prévues à l’article 55 du décret du 4 mars 1991 relatif à l’aide à la jeunesse

 Arrêté du gouvernement de la Communauté française du 15 mars 1999 fixant la part variable des subventions pour 
frais de prise en charge des jeunes.

161 Arrêté du gouvernement de la Communauté française du 9 décembre 2015 relatif aux subventions et interventions 
pour frais individuels liés à la prise en charge de jeunes (Moniteur belge du 14 janvier 2016).

162 Qui concerne les subventions provisionnelles annuelles aux services agréés ou subventionnés dans le cadre de 
l’aide à la jeunesse.

163 Qui concerne l’intervention provisionnelle mensuelle pour les frais journaliers aux particuliers non encadrés par un 
service de placement familial.

164 Annexe 3 de l’arrêté, 9 Frais divers, 1° Kit bien-être.
165 Annexe 3 de l’arrêté, 9 Frais divers, 2° Trousseau de première nécessité.
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1 Gestion des prises en charge

Bien que supplétif et complémentaire, le dispositif de l ’aide à la jeunesse fait face à de nom-
breuses demandes d ’aide individuelle qui engendrent une tension dans le système. À cet 
égard, plusieurs hypothèses ont été posées :

• les besoins en termes de prise en charge spécifique dépasseraient largement l’offre ac-
tuelle de places disponibles ;

• les délais de placement dans les services spécialisés deviendraient trop importants, voire 
irraisonnables, ce qui concourt à l’aggravation de certaines situations individuelles ;

• la pénurie de prise en charge conduit par ailleurs certains services mandants à effectuer 
des placements dans des structures qui, a priori, n’offrent pas une solution totalement 
adaptée aux besoins du jeune : des entités extérieures à l’aide à la jeunesse, comme des 
internats ou des hôpitaux, seraient notamment ainsi sollicitées par défaut.

Cependant, lors des travaux d ’audit, aucune donnée objectivée ne permettait de déterminer 
l ’ampleur de la problématique. Par exemple, le nombre de jeunes en attente d ’une prise en 
charge et les délais d ’attente n’étaient pas connus.

Dans ce contexte de saturation, le travail de prévention imposé par le décret constitue un 
maillon essentiel du système, puisqu’en évitant la marginalisation des jeunes, il est sus-
ceptible de réduire le flux des entrants dans le dispositif. Si l ’évaluation de l ’efficacité des 
actions entreprises se révèle complexe, la Cour des comptes recommande néanmoins à 
l ’administration de l ’aide à la jeunesse d ’ instaurer un système de suivi quantifié des réali-
sations menées dans le cadre de ses compétences.

Par ailleurs, le secteur de l’aide à la jeunesse serait amené à prendre en charge de nom-
breuses situations dont aucun autre secteur ne peut ou ne veut s’occuper. Si aucune donnée 
objectivée n’appuie cette hypothèse, la Cour relève toutefois que le caractère supplétif et la 
délimitation peu précise du périmètre d’action de l’aide à la jeunesse sont susceptibles de 
lui conférer, dans les faits, une position d’acteur de premier plan lorsque les autres inter-
venants sont défaillants. Elle préconise dès lors de poursuivre le travail d’information et 
de collaboration mis en œuvre avec ces intervenants par le biais de protocoles à évaluer 
régulièrement. La Cour suggère également d’examiner la possibilité de préciser davantage 
la définition du champ d’intervention de l’aide spécialisée de manière à minimiser les 
ambiguïtés.

Dans une situation où la demande d ’ interventions de l ’aide à la jeunesse excède l ’offre, le 
processus de prise en charge des jeunes se heurte à la nécessité d ’opérer des priorités entre 
eux. Cette priorisation est du ressort des services mandants et les critères qui y président 
ne sont pas formalisés.

Le processus de placement est complexe. Jusqu’en avril 2014, la recherche de toutes les 
prises en charge s’effectuait dans un cadre concurrentiel où chaque mandant, par l ’entre-
mise de ses délégués, négociait le placement des jeunes sous sa responsabilité auprès des 
services de son choix. De nouvelles dispositions, prises en mai 2014, instaurant un système 
de capacités réservées devraient garantir, pour la moitié des prises en charge, des conditions 
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plus sereines pour leur attribution, puisqu’un nombre de places déterminé est dorénavant 
réservé pour chaque service mandant au sein de services agréés déterminés.

Toutefois, le processus mis en place ne peut assurer une véritable égalité de traitement entre 
tous les jeunes demandeurs, puisque la sélection se réalise au sein de chaque service man-
dant et non au niveau de la Communauté française. Si une sélection centralisée est diffici-
lement praticable et va à l ’encontre du principe de responsabilité des mandants, il convient 
néanmoins d ’établir des procédures qui donnent une assurance raisonnable de la mise en 
œuvre d ’une sélection comparative entre tous les jeunes d ’un même service mandant.

Nonobstant les améliorations relatives à la procédure de sélection, le processus de prise en 
charge des jeunes reste confronté aux spécificités de l ’offre de services et aux prérogatives 
des services agréés.

D’une part, depuis la mise en application du décret, l ’offre s’est développée, spécialisée et 
pérennisée sans qu’aucune analyse objectivée n’établisse son adéquation aux besoins effec-
tifs. La Cour recommande donc de procéder à cette évaluation et d ’examiner les possibilités 
d ’adapter l ’offre, en ce compris par un processus de révision des projets pédagogiques.

D’autre part, les services agréés conservent la possibilité d ’opposer un refus motivé à la 
prise en charge d ’un jeune, sur la base de leur projet pédagogique. La Cour constate l ’ im-
possibilité d ’objectiver le nombre réel de refus de prise en charge et les véritables motifs 
y afférents. Par conséquent, elle recommande d ’assurer un recensement systématique des 
refus et un contrôle effectif, par l ’ inspection pédagogique, de la pertinence de leur moti-
vation. Si des sanctions doivent être prises à l ’égard des services défaillants, un cadre plus 
souple que celui existant et adapté à l ’ importance de l ’ infraction devrait être défini.

Plus globalement, il conviendra d ’opérer un suivi systématique des activités des services 
agréés, d ’une part, via un dispositif de rapportage standardisé et régulier et, d ’autre part, 
par le biais d ’une centralisation systématique et structurée des données récoltées par l ’ ins-
pection pédagogique. Ces informations constitueront des éléments d ’analyse essentiels 
tant pour évaluer l ’adéquation de l ’offre de services que dans une perspective de pilotage 
des services concernés.

En vue de réduire les tensions pesant sur le système de l ’aide à la jeunesse, 500 prises en 
charge ont été créées en recourant au subventionnement facultatif de frais de personnel ou 
de fonctionnement. La Cour souligne qu’aucun contrôle ou évaluation de leur occupation 
effective n’a été réalisé. Elle recommande, par conséquent, de procéder à une évaluation de 
l ’ensemble du dispositif de renforcement et d ’examiner l ’occupation effective de ces prises 
en charge.

Deux nouveaux dispositifs réglementaires tendent, par ailleurs, à assurer une répartition 
davantage maîtrisée de l ’offre et des prises en charge.

Le premier détermine des principes de programmation, arrêtés en février 2014, qui visent 
une répartition plus équitable de l ’offre entre les arrondissements en fonction de la propor-
tion des jeunes y résidant et d ’ indices socio-économiques et de proximité. Ils déterminent 
donc la création prioritaire des nouvelles capacités dans les arrondissements considérés 
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comme déficitaires selon les critères retenus. Si ces principes tendent à instaurer un mé-
canisme de rattrapage des zones les moins équipées, la Cour relève néanmoins qu’ ils ne 
s’appuient pas sur une analyse objectivée des besoins. Aussi, à terme, quand les données 
seront disponibles, il conviendra d ’évaluer l ’adéquation du dispositif au regard des besoins 
réels et, le cas échéant, d ’examiner la possibilité de le revoir.

Le second dispositif est celui, évoqué plus haut, des capacités réservées mis en place en 
mai 2014. Une évaluation prochaine devra toutefois en confirmer les avantages et, le cas 
échéant, en déceler les inconvénients.

Bien que ces deux dispositifs présentent des éléments constructifs relativement à l ’offre de 
services, ils demeurent insuffisants, car ils ne résolvent pas le problème majeur de l ’engor-
gement ni ses conséquences sur la gestion des situations individuelles. La Cour recom-
mande dès lors d ’opérer une réflexion globale reposant sur l ’analyse objectivée des besoins 
et intégrant les paramètres liés aux coûts des structures assurant les prises en charge. Dans 
un contexte de restrictions budgétaires, les solutions à mettre en œuvre ne peuvent exclure 
une reconfiguration de l ’offre de services.

De manière globale, la Cour relève l ’absence d ’objectivation et de quantification des pro-
blèmes liés à l ’engorgement. Elle constate néanmoins qu’avec l ’application Imaj, l ’adminis-
tration se dote d ’un système d ’ information centralisé constituant un support adéquat à la 
gestion opérationnelle des situations individuelles. Elle recommande, à terme, d ’ identifier 
l ’ensemble des prises en charge disponibles de manière aisée et contemporaine, afin de 
faciliter le processus de recherche, y compris pour les places ne relevant pas des capacités 
réservées.

La Cour souligne également que la performance du système demeure affectée par le pro-
blème majeur de la fiabilité et de l ’actualité de l ’encodage. Des mesures spécifiques devront 
être mises en œuvre afin de garantir l ’exhaustivité, l ’exactitude et la contemporanéité des 
données.

L’application Imaj permet progressivement d ’objectiver et de quantifier différentes compo-
santes du dispositif de l ’aide à la jeunesse. La problématique des jeunes en attente gagne 
ainsi en transparence. Toutefois, en ce qui concerne le pilotage de la politique de l ’aide à la 
jeunesse, ce système d ’ information n’est pas encore suffisamment développé pour assurer 
la production d ’un ensemble cohérent de statistiques utiles. Des paramétrages et requêtes 
complémentaires devront être mis en œuvre en vue d ’enrichir la réflexion en la matière. 
Il conviendra donc de mener une analyse visant à déterminer les données nécessaires aux 
différents niveaux du dispositif, en ce compris au sein de l ’administration centrale. La Cour 
appuie, à cet égard, la démarche de construction d ’ indicateurs stratégiques actuellement 
en développement.

Aussi, un suivi et un rapportage systématique de l ’ensemble des données nécessaires au 
pilotage du secteur devront être réalisés. L’accès aux données utiles devra pouvoir s’effec-
tuer de façon aisée et contemporaine.
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La Cour des comptes recommande enfin de renforcer le suivi, par l ’administration centrale, 
des activités de services mandants et considère comme faible celui portant sur les activités 
des services agréés.

Lors de la phase contradictoire, l ’administration de l ’aide à la jeunesse a fait savoir qu’un 
certain nombre de recommandations font partie, totalement ou partiellement, des objectifs 
qu’elle poursuit. Ceux-ci s’ inscrivent dans le cadre du futur contrat d ’administration du 
ministère et incluent notamment l ’analyse des besoins en matière de places nécessaires, 
l ’évaluation de l ’offre de services et son adaptation potentielle sur la base d ’une révision 
des projets pédagogiques, le recensement et le contrôle de la pertinence des refus de prise 
en charge, ainsi que le développement du système d ’ information et de pilotage, en particu-
lier l ’application Imaj qui constitue une priorité.

Dans sa réponse, le ministre confirme que le futur contrat d ’administration du ministère de 
la Communauté française devrait répondre à de nombreuses recommandations de la Cour. 
Il indique également qu’une réflexion sur l ’offre de services sera mise en œuvre à la suite de 
la réforme décrétale actuellement en cours en matière d ’aide et de protection de la jeunesse. 
La création de places dans le cadre de l ’arrêté de programmation du 6 février 2014 sera par 
ailleurs favorisée. Enfin, il précise qu’ il a décidé de mettre fin au subventionnement facul-
tatif de places supplémentaires liées au plan de renforcement 92 %. Elles sont pérennisées 
en les intégrant dans l ’agrément de ces services.

2 Agrément et subventionnement

2.1 Contrôle interne
De manière générale, le contrôle interne s’est développé de façon inégale et ne résulte pas 
d ’un système. Quel que soit le service administratif concerné (inspection pédagogique, ins-
pection comptable, gestion comptable), certains constats sont similaires.

Ainsi, la définition des objectifs ne répond pas à des critères SMART ; dès lors, l ’évaluation 
en est compromise. En outre, il n’existe pas de rapportage structuré à destination de la 
hiérarchie et des mandants. Les processus d ’agrément et de subventionnement sont insuf-
fisamment décrits, les procédures et la jurisprudence ne sont que partiellement formali-
sées et la formation est peu standardisée. La supervision des dossiers n’est généralement 
pas optimale et certains services ne peuvent pas s’appuyer sur la hiérarchie, dont quelques 
postes ne sont pas pourvus. Tous ces facteurs aboutissent généralement à une absence de 
méthode de travail uniforme et de programmation des contrôles au sein de mêmes services.

Par conséquent, la Cour des comptes recommande de définir des objectifs évaluables 
au moyen d ’ indicateurs, à décliner aux différents niveaux hiérarchiques. Un rapportage 
structuré devrait être instauré, à destination de la hiérarchie et des mandants. De plus, 
il faudrait développer et appliquer une méthode de contrôle formalisée en liaison avec 
les risques. Cette méthode devrait au minimum définir les activités de contrôle à réaliser 
ainsi que la méthode à appliquer, et prévoir avec précision les tâches à exécuter par chacun 
au cours des différents processus d ’activités. En outre, dans une optique de gestion des 
services et de supervision des activités, il convient également de conférer les emplois prévus 
au cadre pour la direction de l ’ inspection pédagogique et celle des services de la gestion et 
de l ’ inspection comptables.
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L’administration précise que la procédure générale des travaux d ’ inspection servira à for-
maliser les procédures de contrôle et que les documents qui servent actuellement pour la 
formation des inspecteurs comptables doivent permettre de standardiser la formation de 
ces agents.

Le ministre ajoute que le contrat d ’administration en préparation devrait améliorer le niveau 
de contrôle interne et le contrôle des services subventionnés. En outre, l ’entrée en fonction 
prochaine de mandataires devrait permettre de meilleures programmation et supervision 
des activités, ainsi que l ’ instauration d ’une méthode de travail uniforme à l ’ inspection.

2.2 Subventionnement des services agréés
En ce qui concerne les agréments, la fréquence des contrôles par l ’ inspection pédagogique 
n’est pas assurée, ce qui ne garantit pas un bon fonctionnement des services, agréés pour 
une durée illimitée. La Cour des comptes recommande, dès lors, de renforcer la fréquence 
des contrôles, qui doivent reposer sur une programmation objective.

Concernant le subventionnement, l ’administration autorise, contrairement à ce qui est pré-
vu par la réglementation, le non-respect des barèmes par les services agréés.

L’administration répond que la réglementation ne semble pas l ’ interdire.

La Cour ne peut néanmoins avaliser cette position. La réglementation prévoit expressément 
que l ’utilisation de la subvention, calculée selon les barèmes, doit être justifiée conformé-
ment aux dispositions des annexes 1 et 4 qui les fixent précisément. Il n’y a donc pas d ’ambi-
guïté dans les textes.

Par ailleurs, le cadre subventionné ne correspond pas toujours au cadre agréé ; la vérifica-
tion des normes d ’encadrement a été abandonnée à la suite d ’une instruction du cabinet 
datée de 2010. De surcroît, l ’ inspection n’est pas à même d’assurer le contrôle annuel des 
subsides réglementés ou facultatifs.

En ce qui concerne plus particulièrement les subsides facultatifs, les soldes ont, en 2014, 
été liquidés en dehors de tout contrôle. Toutefois, cette déficience dans le contrôle doit être 
mise en perspective avec le fait que si ces subventions sont accordées pour la durée d ’une 
année, elles sont en réalité récurrentes.

En outre, certains arrêtés n’ indiquent pas les qualifications requises du personnel à subven-
tionner, et l ’objet subsidié n’est pas entièrement vérifié puisqu’aucun contrôle ne porte sur 
le nombre de prises en charge supplémentaire créées grâce au subventionnement.

Sur ce dernier point, le ministre a décidé de mettre fin au plan de renforcement 92 % finan-
cé par des subsides facultatifs, en raison des difficultés de contrôler l ’effectivité des prises 
en charges supplémentaires créées.

Par ailleurs, afin de récupérer des indus en subventionnement, l ’administration procède à 
des compensations comptables, ce qui est prohibé.
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Par conséquent, la Cour des comptes recommande de respecter les barèmes du non mar-
chand et rappelle qu’une instruction du cabinet ne peut modifier la réglementation. Afin 
de faciliter le travail de l ’ inspection comptable, elle recommande d ’utiliser un logiciel de 
calcul des frais de personnel, tant pour les subsides réglementés que pour les facultatifs. 
Il convient également de compléter les arrêtés de subventionnement facultatif en préci-
sant systématiquement les qualifications du personnel à subventionner. Il faudrait aussi 
prendre des mesures adéquates pour contrôler l ’objet subsidié. Enfin, la Cour relève que 
l ’administration ne peut pas procéder à des compensations comptables, en application de 
l ’article 174 de la Constitution imposant que toutes les recettes et dépenses doivent être 
portées au budget et dans les comptes.

2.3 Dépenses des services non agréés
La base légale qui faisait défaut aux SPF pour assurer le rôle d ’ intermédiaire financier est 
instaurée à partir du 1er janvier 2016, ce qui répond tardivement à l ’observation que la Cour 
avait formulée en 2004 en la matière. Toutefois, le contrôle administratif des paiements 
effectués par les SPF aux familles encadrées est faible.

Par conséquent, la Cour des comptes recommande de contrôler avec attention la manière 
dont les SPF et ensuite les SIAAF s’acquittent de leur mission d ’ intermédiaire financier 
envers les familles d ’accueil.

Par ailleurs, la Cour a constaté des interventions financières sans base réglementaire au 
profit des internats, des hôpitaux et des services résidentiels pour jeunes personnes handi-
capées. Il conviendrait donc de ne plus en accorder ou de leur donner une base réglemen-
taire adéquate.

Enfin, la Cour a relevé des retards de paiement pour les familles d ’accueil, les internats, 
les hôpitaux et les services résidentiels pour jeunes. Elle préconise dès lors de prendre des 
mesures afin de réduire les délais de paiement.

Dans sa réponse, l ’administration souscrit aux observations et aux recommandations de la 
Cour. Sans entrer dans le détail des mesures qu’elle entend mettre en œuvre et sans fixer 
systématiquement un calendrier précis pour leur application, elle annonce son intention 
d ’adopter et de formaliser différentes mesures de contrôle interne au niveau des agréments, 
des travaux de l ’ inspection comptable, de la formation des agents et des activités du service 
qui gère les subventionnements particuliers.

Elle entend également regrouper la gestion des diverses subventions au sein d ’un service 
unique, de manière à optimiser le subventionnement, et donner un fondement adéquat ou 
supprimer les interventions financières actuellement sans base légale.

Comme annoncé par le ministre dans sa réponse, un arrêté du 9 décembre 2015 regroupe 
désormais les trois arrêtés qui régissaient les frais individuels afférents à la prise en charge 
de jeunes. Cependant, ces nouvelles dispositions réglementaires ne concernent pas la prise 
en charge d ’un supplément au prix de la pension journalière de jeunes placés dans les inter-
nats et homes de l ’enseignement spécial, ni l ’argent de poche octroyé par l ’administration 
aux jeunes placés dans des hôpitaux et des SRJ. Elles ne répondent donc pas totalement aux 
observations formulées par la Cour.
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tion de Bruxelles
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2. 

Comme le souligne la Cour, certaines deficiences constatees sont dues, egalement, 
au manque de personnel, et en particulier des cadres de direction. L'entree en 
fonction prochaine des mandataires manquants devra permettre une meilleure 
programmation et supervision du travail. Subsequemment, les fonctions de 
direction manquantes a !'inspection seront pourvues, permettant d'assurer la mise 
en place de methode de travail uniforme et d'une programmation des inspections. 

Par ailleurs, certaines mesures reglementaires prises en ce debut de legislature 
ont deja permis de donner echo a certaines recommandations de la Cour. 

Ainsi, un nouvel arrete relatif aux subventions pour frais individuels lies a la prise 
en charge de jeunes entrera en vigueur le 1er janvier 2016. II vise a integrer le 
contenu des trois arretes qui regissaient la question des frais lies aux jeunes (les 
arretes du Gouvernement de la Communaute fran<;:aise du 29 decembre 1998, du 
30 juin 1998 et du 15 mars 1999) en un seul texte reglementaire, poursuivant les 
objectifs de simplification administrative et d'adaptation des reglementations a
!'evolution du contexte social que connaissent les jeunes et les families. 

D'autre part, j'ai decide de mettre fin au mecanisme dit "plan de renforcement 
92 %", pour les deux raisons relevees par la Cour dans son projet de rapport : la 
difficulte de s'assurer de l'effectivite des prises en charge supplementaires, et le 
paradoxe d'assurer ces prises en charge au sein de structures agrees par des 
subsides facultatifs. 

J'ai done propose aux structures qui beneficiaient de cette mesure d'assurer 
concretement 1,5 places supplementaires en beneficiant d'un mi-temps 
supplementaire, ces places et subside en personnel etant re-integrees dans 
l'agrement de ces structures. Le Gouvernement m'a permis d'augmenter les 
budgets permettant la prise en charge recurrente de ces agrements. Ayant ce 
faisant perenniser des places "concretes", je travaillerai desormais a favoriser la 
creation de places dans le cadre de l'arrete de programmation du 6 fevrier 2014. 

Enfin, j'ai pris connaissance avec un grand interet des observations de la Cour sur 
le developpement de l'offre de prise en charge, qui s'est specialisee et perennisee 
sans "qu'aucune analyse objectivee n'etablisse son adequation aux besoins 
effectifs". Je compte bien ouvrir le chantier de la simplification et de la 
reorganisation du secteur que prescrit la DPC 2014-2019, en m'inspirant des 
recommandations de la Cour. 

Ceci se fera dans la foulee de la reforme decretale actuellement en cours. Cette 
reforme est justifiee par !'integration des nouvelles competences que la sixieme 
reforme de l'Etat a confie a la Communaute fran<;:aise en matiere d'aide et de 
protection de la jeunesse. Cette seule contrainte aurait certes pu mener a la 
redaction d'un decret autonome. Mais celui-ci aurait demande une coordination 
avec le decret de '91, sous peine de difficultes d'application de ces deux textes. 
Par ailleurs, ii m'a paru necessaire d'adapter le texte du decret actuel pour mieux 
prendre en compte certaines evolutions sociales de fonctionnement, de pratique, 
de jurisprudence, et pour amener quelques elements nouveaux. 

.../ ... 
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